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faut ou rescinder nos résolutions où les

zécuter. Elles ont été adoptuer avec raison

d'uhrolue nécassiié. Elles Con

mea anciens amis el le ** menu-fretin® qui suit tou- [pense ;
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Gour
n'ait à souffrir de l’arrogance insultante
ne, et en évitant les autres erreurs de M
WIN et LAFosTAINE, 1 ma propre es) . {eelle an: ér,

 

        

 

   ves relations sant totalement| aprnit wantrar qu'on A peur de tn mettre à effet,
peur de son propre ouvrage. Je ne m'atte-

à refuter longuement d'une interprétation

Laygani phharieatque de La loi Littdealn no point d’or
ue ce n'est pas une

  

  

  

  

    

  

    
 

        

 

    

ceux qui mu:murèrent <= I 10 ét ut-

||

He chosos dane une d . -

ol ' Se Mie re- une de ces sections,qui surait ddl truensement impolitique de la part de M Barp-!
cme

couleentqueun apedesetats are indulrn uneadministration sage d'user da Ja plus|l win eexplique par Vaseessire bonne opin nquiita)f © Si j'ovampris dos fonctions salariées, J'eurais fre » le principe à m ç Tousleni dren, trait d'achetir et de vendiggies suffrages de ses

parle mivis’ère devait irobaMement tourer an iil ence. dn uleence at de placidité, dans || dg lui-même : chez M. LA FONTAIN vensil!| cru devoir avant tut de me présenter devant !lgeunin vrvs Uve doctrine si eunee re (membres. On entendrait bémiôr exécutif offrir

a discusison de toute auire matière relative au!) probablement, en partie de nus habitudes SOUNÇON- || ceux qui m'ontfait l'honneur de m'élire.” ! ra dn +ots our po endélivrer pour les dér If toute en ber d'rplols otdire yo à qui 1 les

! Eine ” = rt vonton3emails   profit du peyset lui être ayrévble s'apperccvaient . ©

Cependant que quelques unes d'entre lies avsient

||

Haut-Canads. nense d'opposition evgendrée par une Jorge sou:

||“

1 .

46 préparve sans avoir consulté les circonstance»||, Telles no sont. pas toutes les ralsans pourlant,

|

mn n de sea compatriotes à toutes soctre d'icjuer Voilà comments'exprime l'hon. M. Vicen 1d tat spoetanet l'ion. M f

dont Pimportance n*aurait

pas

Ji dchapper Aaveun ||Vimagine; de différend nvec lo gouserneur général,

||

tices, mais encore plus de son humeur arrogande et wil vient d° _

|

vone. Tadman ntrateur gnpoet Las dummagés avec neure.”* 1.» chambre doit Carre l’ap-

pH ra pper

à

aus A = ume dans une lettre qu’il vient d’adresser aux êlec-

|

net vn Conmril Fxéoutifni avsit laissd aussi one en= 1" pli ,

heme dé'at. Cenyant que la clûle du ministère

||

94" lesquelles les ex-ministres ont ré-igné ,qui fut re.|| ineupporinble, chose dont tous jusqu'à ses plus pre. ia ih us plication de vn régle. Toutes les protestations qu'un

LaFonTAINE-BaLnwis à enriout été occasionnés cherché par eux comme un moyen d'échapper à |jches adhérons se plaignent amérements Quoi teurs du comté de Richelieu, en les pnant sur-:|tdre liberté. Noux avaos formtas yeux sur de dar- | vous fait ront inutiles. Que In chose soit pénible ou

ar ce manque de circonspection, je suis Ubi d'insurmoniables difficultés au parlement. Lade-|lqu’il en soit toujours, il ne pent y avoir delitout de suspendre leur jugement & son égard. ger de cet exemple, nuun paraissons avo arastiercé

|

qu'ells ve le soit pas, nous devons, remplir notre de-

P q p , je suis Uéireux > 1 port p Jug & aux roieons et aux molds quiun nous stiéguait,

fi

voir. Pann la vie pri faire d

d'y urpeller votre atlention, {| mande faite au chef du gouvernement était de na-jidonte que ces deux membres du Conseil Exécutif © againt t nous donnons plus bas les débats Tania i voir. Pars la vie privée on peut faire os sacrifices

JT'union des deux Canadas soumis au contro

||

170 tettement inconstitutiannelle et nbsurile en elle[rent à Six Cares MrTCALFE comme dit le aintenant nous dannont P " meedu. BIeUF |! par entime nour ses amis § mois il wen est pas aisé

te d'une même législature deux notions, pour ainsi même, queceux qui Pont fale ont dû être avant- || proverbe sssez trivial “ ln jeu de rebrousse-poil au qui ont eu lieu dansla Chambre d'Assemblée ae pours'attre con epeedu pul i pafitiquez il ne dony avoir ni faveur ni dé.

Airs. qui différent evsentiellement vu origine, lange- coup surée du refus du gouverneur de chien.” Le sanzfroid et la eireonspeetion du vété-

||

gars une occasion semblable il y 4 quelques |} fic mot en pre Le Pi A er * 1 faveur pour l'hamme publi . Hi Than. membre pour

ve, lois, coutumes el usages de fous les genres et conformer. Aussi aucun d'eux n'a-l-il en consé-||ran gouverneur l’empbchèrent de les mordre en ; l'opinion à e publi y svait ajoute our ave À PLcamié deMontreal n’évat pre pré-ent À cette

de façon ence ne méme loj pour ces|| Yrence jamais prélendu qu’il avait in moindre es-||tems inoppartun en retour da telles caresses "| années. Nous pensons que l'opinron onnée ue les relations de re mensieur sive | e, Tense jr tiecuzmon je aorais plus en liberté de faire l'éloge

deux races oidifférentes serait autel injuslo et in- pérance qu'il leur concédérat ce point là Ha se| plus d’une fois on l’antendit gronder dans | alors par plusieurs des lionorables membres ne’ Exécutif et la Chambre sr veut = die » us tad “qu'il mérite. Je dirais qu'il ent un omement pour

supprrlable, que le sersient deux différentes lois rendirent chez luiavec la certitude que leur visite fie |; bre du Conseil Exécutif, C’est a sera pas regardée comme suspecte. on vit que su momies ion ’ produ rt,ne e if cette chambre 5 que c'est un honneur d'être lié d'e=

pour um soul ol mame peuple. II s'ensuit que pour nirait par une Reccptelion de sa part do leur rési-

[|

ex-ministres eux-mêmes ont vontdire = P manvais cé ts, n qu'un moyen

de

remer |; moné aver huis que son inateurtion of se talons dis.

Contenier le peuple entier du Canada, a légila-|| Bnstion. Les lâcheures conséquences pour le pays||en se serrant du moi ANTA—ONESME, 11 s'en suit Néaner du Samedi 24 norembre 1632. intrigue promi ne ; |nznés en font l'ornement de le franesse cana-

ion sous Puritan doit pore longlems être conduite

||

#7 étaient manifestes ; tune eestion da parlement jiqu'ils n'avaient pas la moindre espérence d'étre nse|| Morton DE M. BovaDAGE POUR DECLARSE| Ton effel l'administraieur communique à quelques |’ dienmne.

sans exemple © pays pour la masse et l’im-('sistés du gouverneur dans le ess où le Partement pt

||

vacaut LE sIR0E DE L'HON. DOMIXTQUE Moy

|

Ménbres de la Charles por Le eanalde san nouveau |; Fn tnvagquant l'a

i. conseiller exeentif dep instructions qu'il a veguen

[
|

que cp que Leenit

ciner, Tel est préristment le cas Où noun pn

 

  
  

 

     
   

 

   

 

    

   

   

 

      

   
    

     
    

  
  

  

 

   

  

 

lication dn Ia règle, jo ne fais
utre, Le silonee ng lis point §    

  

   
 

   
   

dans cet espril de lédéralité qui a marqué les ;
rocédée du l'artcment de Ia Grande Bretagne re- portance des mesures sur le lapin, devait terminer

!{

se refrogner contre eux. Eila dernière cancluvion

|

nrcet.
" ! {

Prtivemen Angleterre et à l'Écosse depuis Vu| au momentle critique ; presque tout le trae

|

est que, sur be tout, que leur résignation sur des

||

| Ces débats ayent duré plus da 4 heures, on ne

|

d’Furpe et cotte Cemmunientionse (ait dans der ||l'invonre ta régle ; l'attention de In chambre y est

wail passé dovalt ire perdu,et le penple devait être levaient leur assurer beaucoup le *ym-l{ s'est attaché, vb leur extrême longueur & ne rap. chnehottemens. C’est snne doute à cettr communis appelés, elle doit décid- 1.
$. F. à faut allumon, pré- "1 M. NxiLvos dit que le but de le chambre en

    

  

 

nion législative de ces deux paye divers. Le der-! È

nier ministère canadien ne pnrafl gas avoir eu Une amèrement désappointé. Pourquoi MM. La Fo-|) pathie pop ras le p'us politique

||

porter que les pactire les plus snillantes des divcours

édée, pue même une lueur de cs principe si vrai- TAINS el BALDWIN n'avoir pas reculé leur tuerelle

||

de tons leurs actes ministériels. prononcés en rille aceamon, )

ment important. Car quoi que ce qui p Aire

||

sec le gouverneur de quelques semaines, de ma-(| [ja n'ont Épergné atieun moyen de s’aequérir Après le lecture dr is m tion de M. Bourdages,|

nommé in nécessité pratique l’ait forcé d'adopier nière à donner le iy aux plusimportantes mesu-|| cele aympatio populaire, Île représentent Sin’ secondés par M, La Fontaine, qui déclare en aub-

tuner de ses mesures, non à toute fa pro-

|!

ré de devenir lois 1 La réponte en est claire : par-j; Cannes METCALTE comme Un viux sauvage,

|

stance quo vi que D. Mondelet, Eer., un des mem -

pinot, mais d l’une où l'autre de cer récentes divis

|]

C# OUE ‘quoiqu'il en fut des mesurés, le ministère

||

détestant les institutions libres ot incapable de les||bres de la Chambre, n aécepté Ia charge de Con

un dernier coup en par-llcomprendre. Visio peignent monté sur un élé- seiller Exécutif, son siége e«t deveny vacant.

’étsient pour nous qu’une po it css résolutions était d'imiler le pr:

lettre marie 5 qui ne devaient être d'aueuse impor ‘1 anivin en Angleterre et d'ansurer en protection eons

tance puisqu'on aurail jigé à propos de ne fen com. I} ire Vexécuiif. La chvmbre '

maniques qu’à un conseiller exécutif, et, par on voie |: eaile protection au moyen d'une loi au'elle av

d'une dongaine de membres de cette chambre. En|| passée plusieurs fois, qui avait é'é deuxFois rejetée

royant nésumoins rres quelle affection dans le dite per le conseti légistesif, et réservée deux fois pour

[cones de ¢18tuve & 1a fin de 1a session. duns celuii}ln sanction royale. Cette chambre eut enfin recours

  

      

  

 
   

    

 

      
      

  

  
  

oenelusivemsnt, de faire une loi pour ce qui || Cnurnit le risque de recevoir
Suyit sup: t be Haut-Cansda et une autre pour lement, qui aurait lsissé ces chefs incompéiens

|

phant comme Ir dexpote d'erolaves orientaux. Tle M. BorrnacEsse léve et dit : —Lu question qui

|

CD 3 ce

«ce qui était

le

Bas, cependant il eut linconceves|| Sone parti dans le pays: ils ont quitté Jeur poste

||

disent tout haut qu'il est l'ennemi du * gouverne-|| nous est mainienant soumise tend À moinienie les

|

d'ouverture celle e. Ou »'appesertit anr l’exis-

|!

à ces résolutions. Il ne veut que l'exérution de ces

ble folia de s’en reposer sur #n majorité du Bass; POU! n’en être pra chassés : quelque sveuglés aupa-

|

ment responsable5 et alors oubliantlenr serment!|règles de cette Chambre, règles établies pour sa tencede ces nous avons lieu de croire

||

règles ; Ti ne youl rien entre chose. On ne doit pas

Canada comme moyen d'emporter i| ravant pour avoir été trop forts, ils décourrirent |ide garder le recret comme Conseillers Eséeutifs,|sûreté. Rien n'est ploa propre à arrêter l’inflnence

|

que l'administrateur aura écril au ministre en An- j| fre ici ce qu'on ne ferait parer Angleterre. Dans

turedes mesurer faites pourle Hant- {{leur péril à point nommé, et éritérent ls mortifiea. ily content 4 Pamemblée uns variélé d'anecdotes||indue que pourrait vouloir exercer l'Exécutif, Je ;|életerrs qu’en dépit de cos instructions la chambre || cette province le salaire n'appartient pro à la eharr

}
Mans ls circonstance scluelle il faut exve "n'aurait pas voulu les éconter el y faire la tmoin‘re || gn de conreiller. On invoque contre l'hon. membre

tionde ve voir sombrer par manque de popularité! au sujet de nominations aux emplois publics, qu'il

|

eros que

on charchant au gouverneur général une querelle

||

n'a aucun moyen de contredire, et qui vont à éta-|jeuter rictement ces régles. Je n’enlends point des

ana laquelle ils espiraient trouver toutes les eym- |) ulir qu'il s'efforce syotérmaliquement de disposer du | rédexions sur hon. membre, objet de cette discus-

pallies populaires de leur côté. M. BaspwrN

|)

patronage de la Couronne sans prendre Pavia de {sion ; main it « dû envoir qu'en meceplant In charge

pha souvent fait jectance d'être un grand homme [ges aviseure responeotles. Parcequ'ure nouvelle ;|dont il est revêtu il tombait dans le tan prévu dns:

parti, at il vient de le prouver en effet. administration n'est pas incessamment formée, âle||ta révolution adoptée par Ja Chambre dans Ja dee. ,

aentre pareilles mesures, et les emportersit par tel] * Celle manière de voir_ve tronve confirmés par | préteudent que nous en sommes encore revenus Au

||

nisre session. et qu’aitssison sik ze devenait vacant, partent des messages. }, oxéeutf,

moyen drs. membres anglais non moins ignorane || nine nutre considération. Le eoractère polilique de vieil ordre de gouvernement jrresponiable, et Mn, ||H not inutile de favre des rôgler, ai, par un intérbt"| SI Je gouverneur peul appeler au Conseil Exé we] l'How, M. Parisrau : 11 n°y avoit pus slow

q u soucieux des vœux et des désirs partientiers M. BALDWIN se compose presque entièrement LAFONTAINE donne du relief À cette plainte en ||coprieny, on eMwrche à en détruire les principes. Je

|

Gifun membre de eeite chambre ei l'y relenir mal- | de loi qui l'en empâchäe

"Foose. Voilà ce que le minisiète Laron- d'amour-propte assez Finedre pour être qualifié |ls'attaquant puéritement au Secrélaire Civil du |in’ai poseru nécemaire de résoudre un droit inhé- a régles, nu mofen de Htipulation équivoque | M. Nernson : Non, mais les mêmes prineipes

TAINR-BALDWIN a essayé de faire par rapport au! d'hannôte au conscienelonx at parfaitementhors de

||

Gouverneur parcequ'il porte son costnme officiel

{|

rent, essentiel. Si on n'arrôte pas ectte conduite de: 1 pas donner pour le moment les salaires at- Invoqués aujourd'hui ératent apptiquables elors jun

Pill de texes directes [assessment] pour fe Haute règle en degré. Toul le monde fe eroit quand il dit,

{|

quand il spporte à ls Chambre nn Message de la||t'Exécutif, on verre bien sure chose. Le règne de |lncirés à le charge, li en pourra appeler 4,5, 6, un}; homme d’hanneur et de consrienee ne devait

Canada seul, dont cette pi de la Prorinee nei| qu’il attache peu de pi au pouvoir, et point du|| part du eheld gouvernement. En un mot, tout leila Chambre ne durers pas une heure. Je crois que {nombre indéfini, à quelque charge que ce vit. mar |! ageeptor fa ehnvge de conseitler exéculif et venir

æoulait su du tout, ot qui reçu l'opposition d’une

|
{

tout à la charge. Puis ea position dans le dernier; but des ex-minisires dept tes rnisons et Jos expl cations données par han, vonnant la mène stipulation. Lies sum tas ene atégér 121 comme nrateur. Ce n’a pas été le

du Haut-Carada dans

|

ministère n'était point du tout apré à un hom- {| avoir Gté à l'encontre de ces notions ro bre, et l'aliégué qu'il ne reçoit point de salaire, | ble que si un de nous ee d gradut au pont d'a- | yrinepe suis], en Angleterre, of fo re consentiral

!

nitenilon. Bienne faupeéanger que la nomination pour le comté de Montréal nine rézle qu'on invo-

actuelle sera plus avantageuse que la prérédentre J werait pas en Angleterre. Len membres de tu chame |

on unique but est de trndre à détruire Pndepen- |i hep dev communes sont appelés au Conseil du Rot.

ce de cette chambre et 4"pargner au secrétaire de Hon vu au contraire, l'ornienr de cette chambre

F. In prine de venir faire ici des salute en Nous sider dans celle mbne chambre comme consciller

quand elles répugnaient à le majorité du

treda. Le ras eai te même que si le ministre en

Angleterre, en proposant des mesures applicables à

l’Feosse seule, se mequerait de l'opinion de este!

partie du Royaume- Uni, ferait sourde oreilla aux

reclamations des membres Geamain du Parlement
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me
:

print à violor les principes da la constitution d'Aur  

 

 
  

majorité des rej récents:
PAwambide. Voilà ce qu'ils Lentèrent, mais en | me de von singnlier caractère. El arrive an pouvoir neltes qu'ils profestent anus le nom d'attarhement jjne peuvent l'exempter de le régle. — On viendre  crpter un emplo Aen autarterré qe celui de por.

qu'un bon nombre des membres du Besei| en septembre 1R42, non comma le chef d'un parti pau “ gouvernement reapomable.” d'exelter Gen | avec des proniesses remib'ables ; 90 dira qu'on r’est ‘Hier du Conseit Exécutif; il sxraitrenvoré À sen élec- ; Elvlerre.

plus tard,

un

lsbre dona. tenrs; et celui ani devenant eanseitter pit bon pos M.Quesxse: Learégles de cette chambre ont

8r4 faites en conformite avec la | à suivie on Angle    

     Canada (ear dam le temps |jernintes, des jalousies et de laversion rontre lu |jqu'un libre messager, pu

mbiée come

||

personne du fiouverneur Général ot de persua-l|nier de l’Exéeutif. Cr devoir comporle avec lui

apcérent de voler avec La majorité du flaut-Csna- j{ posée de quatre membre lui compris) male comme|; der an paye qu'à moine que MM. Marpwre er "I poir d’evnir par le suite un salaire. Je erofs que le :

da; 0t cs bil tvalencontreux fol en conséquence

|

un bomme qui n’ésait acquis deb obligations de Ja

||

LAFONTAINE solr sonny contra Sn CHARLES cas est oi frappant que je ma bornorai sux observa. | {1 doit retourrer 8 nes conetiiinn® à st ne pe teu

onné. Col coups une profonds mortification | part des franco-cawedisns on festat cause commitne ||... {|tione que j'ai faites, ot fatiandral avec plaisir ce | pluenvers eux dens le mâme relation eu st braitou 1; ture voudrait lenter de enmmeure contre pes draft

# M. Baldwin, sewme vous Jo comprendrez beau.

|

aveceuxcontrs lovd Sydenham, os.dont leur grand

|

© VoyezPSANINER) de Toronto du 8 du cou- qué Ia Chambre déeidera. Je me borne à dire à prés lferape de ann €setion avant dereapter ta gharge "tee privilèges: les régles gont sages, ¥

coup mious, quand j'en apcoi À faire TRIE tows, sentient d'honpeur pelitigus Jour indiquait de le tent deM > rent des conventions de hon. membre avec l'Éxé 1 dort returner se [rérenter desant sus pour leur vent Dire obsesvées. Je suis flaué que Uhon mem®

rie prbgr Ce. we :  

wt que 5° In amt devenn que

J on jitorce, Elles sont néceranires contre les infrsetious

ve | dençé-ancen que fes œitres branches de la léglels

 

obligé #t reconua
rtier, ne lenr serait pas renvoyé Ÿ C'est une arret  

ætis
.

ads, convaincus de tout ce qu’il y avait mpo-} important danafe Han

de Je part des ministres dans ce eas-el, roe-'| il conduisait une opposition dawn 1°
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tre pour le comié de Montréal ait déchiré qu'il
dire Laité impsriialité, avec justice.
limiont la ion, je ne comprends pont

eominent on pourrait securder les conelwixs 8 que ||
Voir demand les sont irs personnes qui, par |

    
  

roque, ve trouvent Êre » xclues
ds lour sige en celle chambre avant d'être rééins T

it dna

 

Les personnes uniquement qui a
plois publica lucralifs, Ft on
Que l'honvrable meimsra pourle couté
parce qu’il est rouscitier exéeut à
Trouve rompris dens Ja
dois sev'oment purlet

de déelere que Jo n'ai
comme jug- d+ Is eque d ppel. et que j+ ne dois
pont recevoir d'émotuse ne.” Or, après une dé-
claration aussi explicite, je demande si l'hanoratile
membre dot il agit sa Lroure être di-qualiié par
cette rdzte 1 Nan, il ne Vest pas, 11 n'est que cone
seiller exécutif honorgier, il n'est point juge de la
cour d'a ipel, it ne regal gwint le= émolumwe accor:
dés h ces sit qui en cemplssent les devoies, I
n’est qu'un <imnle conseiller exécutif et nese Louve
pas oselus d cer parmi nous. Mais aureste, nu
membre du la cour d'appel ne serail pas exclu de

  

nun a det; be
£es de l'exécutif ;

t prêté le serine

  
     

  

  

  

 

   
   

  

  

qu'ile ne possédaient pus
du gouvernement,

L'hor. M, Aslwin dit que son honorable et
savant ani pane York (M. Mice) a bien expli-
Qué xes vuss sur la question: gue les hot
wrwhees pour Beauhamais, Hamilton et Ri-
chelieu ont covisagé lu question sous des

jours ditférents. Tant de nuances d'opposition
est quelque chos” qui doit juroitre exlraordi-
naire duns de pareilles circonstances. 1.’hono-
rable vt vénérable membre pour Richelieu a
“prétendu que la chambre n’était pas saisie de
jmatières de fuits sur quoi barerune discussion,
ot croit avoir argué d’une maniére formidable
Morsqu’en réalité sa prétention ne serait tout au
‘plus digne que d'une simple exception à la
forme à la PETITE cour. L’hon, membre pour
Hamilton # «dit ouvertement quil était contre
le gouvernement responsable, et quoiqna cet
laveuformel ne soit pns parfaitement d’uccord
avec les protestations antérienres du preux
chevalier. il à au moins le mérite de la fran-

 

 

  MieJuIJugen de ls cour du ban); pipe mais Phon. membre pour Beauharnaisdu roi qui se *enuven wis dan. celts exception,

 

suit une route plus détournée ; il propose des

 

qui sion de bo’, Lt ‘ " ?Dic anerade In lo, Quant’oyong war lesquellen il coneourt bien 4 laà Phonorable mi m'we pour le agawe de Montréal il
ne doit pas être regardé canne exclu du droit da]
Viéger lei. 11 se vereit troirpé si, en arcaptant une
place de profit, il evait espére d garder on sidge
duns In chambre ; mais Ii n'est pss celui que la loi
Teconnait ; jusqu'à ge qu'il reçoive des émulumens
on ne peot le déclarer vriré de aon sidge.

S'il seteplail des émolumens, un autre jour on
pourrait lui dire : Vous ne pouvez plus 216jer dane |
cette Chambre. pulsque vous av cceplé une
place de profit sous le gouvernement,  Relournez d
vos constitnine jeor demander ils ont en vous lu
ennflsnce qutils arsient au“aravant. Mais dine
lez cirennstances aetueiles il no peut être tenu.
d’at-ndonner son ciéges 11 n'est point dit nombre
decent qual loin en vue. Hi n’est pas un dea|i
conmillers eséeutife qui reçnivent des salaires et
nuisont compris dens les limites de lu régie. Le
Toi est une foi de rigueur i ne faut pas l'autre-
prasser. Ce serait aller au defà de celle loi que
d’exclurs l’hororable membre en question. On a
dit qué la Chambre votait torts les ans £100 pour|,
thigue conseiller exécutif. Ce raisonnement n'ost
yas june, Sinous voions plus qu'il ne faut nous
dovous nous en pren ‘re 4 nous même ; informons
news, evant de voter, du nombre de ceux qu: doivent
avoir des salaires el n'accordons que re qu'il faut
Je ne suis point d'avis d'exclu'e l'honorable meme
bra da notes sein ; #l Weel pas le coneviller exécutif
Qui reçoit des émritumens ; otJo ne crois pas qu’il
soit incapable de siéger dans Chansbre
qu'il a seeepté une simple place oneur.
M. Monin dit en nubathnee que l'honorable

membre Je com'é,de Montréal est eoneeiller
exécutif suivant la loide 1791. où qu’il ue Pest
par fil n'est conseiller exéeutif swivant cetle loi,
1 nm l'est pas du tout. La Chambre ne peut con
eidé-ve, ne pant recevoir que ceux ti. L’honorable
Tarmbre a droilaux émolumens. Il peut Lien dire
Qu'il v'abliendra de les recevoir et il (M. Morin)
croit hien qu'il le fora puisqy’il lo dit; mais sa
situation, comme celle de dus les

il

 

  

   

  
  

 

 

 

‘un nouveau serment. ine-
most vouloir influencerles votes d'un membre. Nj
n'entaud peint faire de réflexion sur l’hon. rmembre ; |! par quelqu'un de plus de nerf et de rourrie que| l'ubsurdité.H a'attague que les prineipes de ce procédé, et les|,
explicalions données par l'hon. membre pour le
Comté de Montréal ne loise vblant point salisfai-
aanles,

M. pe BLEURY commente
qw'il est novice dans la Chambr hésite à offrir!
ous réflexions «ur le sujel soumi ja considération,
sujet qui lui paroll exiger ua jugement prompt el
tmpartial. El evoua que »’i] n'écoutail que des moti ||
perticaliers, il garderait la sélenee ; mais |
ministère qui lui est ronfié mel in à |
tion, à teufe considé-etion personselle
TPindividu pour s her au principe. Sous quel
que point de vue n envienge la question, be re-
ist des proposions l’on, Mayen serait une viola:
\ on du statut qui constitue crits Charabre, un écart
des règle-, et une injustiee elante et manifeste du
Peuple en général, et au Comté de Montréal en
partieuler.

Depuis l'ostroi de votre constitution, il existe
Trois brauches distinc'es,l'excentif, le enaseit légis-
Tatif elle Chambre d'Assemblée. II faut, pour la
passation d'une loi, li coopération de ces irvis :
branches ; ce qui nécersile que ces (rois corps soient |
indéyendars. TL mantent le mandet d'un!
membra tombe el cesse natureNement lorsqu'il sur-
vient dans ce membre un changement d'état, ce:
dont il se Batts age les autres membres convien-
dront. La place d'honneur, sinou de profit, donnée ||
per $. P- à l'han- membre puur le comté de Mont-
réal, n'u-trelle done pas changé ea pastion À l'é-
gard de ses constituans 1 Lu chose n'entraine au- I
eun doute. Îl est juste, nécessaire de le renvoyer
« ces commeliuns pour savoir deux ni celui qu'a!
Ont choisi pour Oppuse: du Snules ser Forces, comme],

il leur en avai ta promesse sdlennelle, les me-
sured souvent iniques des autres branches, leur con-
viendra maintenant qu'il est lui-même un des smeu-
ees du conseil exécutif. Ce n’est pas une distinc-
ton de personnes, comme le disent quelnues-ui
C'est s’adacher seulement au priveipe et inger d

re Les conséquences qui en découtait. Quaud à
le eos duite de lo Chambre qui, l’on deruier, à %
dé dana son «giv hon. M. Ponet, eonsailler exéeur
tif, it n'enireprendra pont de ta ENUT
pes alors l'honneur de sieger dame ls Chambre,

i
© s'excuser sur se|

      

 

    

 

 

   

 

 
  

 

  

 

   

 

 

res raisons en syissent comme elle à fait ; ees raj-
enns n'existent plus. Au reste si lu Chambre à mal:
fait, ce n'est pas une raison pour elle de retomber
cotia année dans ia même faute. Le cas de M.
Panst, que lon favague en vain n’est pas anslogue,
Puisque la question ne fut pas alors agitd=. Di con-
vieni de peter mÜrement les acles prôcédens de ls
Chambre et leurs conséquer ces. En comer! dantle’
proie invoqué par eeux qui s'opposent eux réso-

ons, ls Chambre ouvre à l’acéqulif vmhahemp |
bre eile hui luise ta porte ouverts por a core
ruption. L'expérirnes démonire nuele thre d’ho-
noeable n un grand effet ches ecrininey persomnes,
ote ronerister n'émet pas foujrire les epinions
Qu'émeliait le représentant. Si lexécutif, oi 4.1
cond en nouvraus plans, vontait faire passer une!

   

(M.
voir Aujourd’hui le membre pour Beaubarnais!

1 sophie et de savoir constitutionnel, et je suis;

  

doit supposer que la Chambre a eu de Low||

théorie du gouvernement responsable, mais à
la condition de ne prs le mettre en pratique
(ou rit; ) i} ne veut pas que le principe soit
appliqué à la résignation des ex-ministres !
Lors de Ja passation des résolutions de 1841,
son hon, ami le membre pour Rimouski avait
proposé en amendement une résolution qui
rendait d'une magnière plus explicite le sens
du gouvernement responsable et qui ne fut né-
gativée que sur les déclarations données alors
par Pagent du gouvernement À l’eff«t que
cette résolution était la même quant au fond

| À celles qui furent adoptées. Je désire main-
tenant qu'il soil bien entendu que ce fut le

qui secomia cette résolution. Voild donc ce

être assez oxé pour l’altaquer dans ses motifs,
lui (M, Baldwin), dont toute la vie est u
illustration de sa.sincérité ei de son amou

! principes consli
,nous ne possédions pas la confiance de cette
jthambre d’un côté, et de l’autre,
(chef de Pexécutif, nous devions résigner.

  

  

- LA MINER
Us étaient trnus-de se retirer dés qu’ils virent liao distingué qui est à la tête du gouverne-

la confiance du chef] ment; mais jamais mon honorable et savant
ami (M. Baldwin). Je dis et je déclare qu’il
n’y aura plus d'administration, plus de minis-
1ère ; je dis à ceux qui manifestent aujourd’hui
de Popponitian que quelque grand que soit leur
dévir d'occuper le pouvoir, et ceries ta conduite
étrange de quelque vénérable membre justifie

  

 

jile soupçon,its ne rempliront pas les bancs des
Ja Trésorerie comme conseillers responsables,
{mais comme de simples mannequins qu’on
aura Pair de conseiller tandis qu’il n’en sera
rien. el qui ne seront que des esclaves seum

jet baillonnés, (Profondesensation). Un haut
emploi, la présidence du conseil légistatif avait
été offert et donné deux où trois fois récem-
ment que nous n’en savions rien ; nous avons
été réduits à l’apprendre par la bouche de nos
adversaires. Pouvions nous après cela con-
sentir & retenir nos places? Ne devions nous
pas être responsables ? Oui, et dés lors ne
devions nous pas être informés en temps et
lieu de cette nomination ? et ne devions nous
pas aussi être constiltés là-dessus? Quand
[j'entends le membre vis-a-vis (M. Wakefield)
parler au nom du peuple d’Angleterre, comme
s'il était l'ambassadeur de Ja Cour de St.
James, et oxet accuser le vertueux et respecté
membre qui est tà (M. Baldwin), queje le
vois se poser comme le protecteur des Cana-
diens, Ini qui à p-ine sait parler leur langue,
et qui en parle en termes qu’ils regardent
comme des injures (sensation) . . . . les Cana-
diens! ils repudient sa protection (redouble-
ment de sensation), quand, dis-je, on m’a
appris que lui, un homme flétri dans son pays,

 

 
‘vénérahle membre pour Richelieu lui-même:

onnels 7 Du moment quel

eelle du'inouvelle guerre civile,

   

  

étaiten rapport avec le chef du gouvernement,
jen ni rougi, j'en ai été indigné pour le gou-

n). Et quel est cet individu
qui se présente ici ? On on le connait p-s. II
nest pas célébre comme homme d’etat, ni

  

 

 
que proporait dès lors honorable membre !| écrivain ; il nest célèbre ni au barreau,ni à la

aldwin), et ne doît-on pas être surpris de. tribune ; et cependant il une certaine célé-
| brité, mais je m’ahstiens d’y toucher, de peur
de me souiller. (Profonde sensation.) On a
voulu nous effrayer en disant que la motion,
xi elle est adoptée, aura pour effet de mettre
le pass en collision avec le gouvernement
impérial. et que c’est sonner le tocsin d’une

Cela est un compte
fait pour effrayerles espritnfaibles ; mais ceux

| Lorsque trois jours après l’annonce par mon | qui ont pu conseiller au chefdu gouvernement
[honorable ami (M. La Fontaine) de l’événe- une démarche commecelle dontil est
iment qui retentit aujourd’hui d’un bout di sont de vieilles femmes.
l’autre du pays, l’honorable meunbre
{ Rimouski a donné parécrit nos raisons à l’appui
ide notre résignation, il ne pressa rien, et
fut quarante utes aprés que J’honorable
membre pour Mégantic (M. Daly) eut, de la
place qu’il retint au Banc de la Trésorerie,

  

 

‘lesgnelles Son Excellence acceptait notre rési-
lynation. Que le gouvernement responsable
soit arraché au pays, ou qu’on veuille le lui
arracher, c’est ce que ce documentfait voir,
| prouve qu’:1 est perdu ;
diction mani
ponsable

 

  
 

Son Excellence. (L’orateur abords lrs réso-

ne peut voterau pouvnif, el ne y exercer
un droit de consultatic:1, sans forfaire à la con-
fiance du pays. Le gouverneur n’a pas dissi
mulé qu’il y avait un esprit d’antagonism
11 a fallv ou beaucoup de fourberie ot
coup d'iznorance et de stupidilé dans l’indivi-
du rédiré ce document ; ce ne pent être |
l'individudistingué qui est à la tête du gouver-
nement qui l’ait rédigé; car il doit mieux
connaitre les formes et les usages en fait de
procédés de gouvernement, pour les avoir si
peu observés dans ce document, lui qui à par-
ticipé au gouvernement d’un empire comme
eelui de l'Inde. cL’orateur lit ce document et
le commente au long.) Comment pourrait-on
y avoir hazardé une assertion aussi insolite que :
celle qu’on voulait se servir de la prérogat
comine d’un instrument en faveur de notre
inflnence parlementaire? L’individu qui a pu
rédiger cela ne peut être au fait des formes.
Puisqu’on ne pouvait consentir à ce que le
conseil exécutiffut tout et le gouverneurrien.
Ft pourquoi y parle-t-on dg la responsabilité
comme d’un principe abstrait? N'en avons!
nous pas la déclaration formelle ? N°a-t-il pas:
été reconnu ? Ext-il si abstrait qu’on ne puisse
facilement le comprendre ? Le gouverneur
doit-il se laineer mystifier de ln sorte ? En
fait de gouvernement responsable je vais citer
sunauteur bien connu et trée respecté partous
les partis, i» parle de feu Andrew Stuart. On
sait qu’il n’écrivail pas à la négligé ; ses ou-
vrages sont pleins d’un esprit de saine philo- !

      

  
sûr que l’extrait que je vais lire de son ouvrage
politique sera gouté, et qu’on saura en appré-
cier la portée. CHI fait cette lecture.) L'ap
cet auteur “le conseil du gouverneur n°
pas seulement un conseil qui Joit donner des:
erris : mais exercer un controle sur l’adminis-
tration. Le gouverueur ne peut agir sans les
avis de ses conse: Hers, ets") le fait, c'est don’
propre péril” Qu'il n’y à pourtant rien là.
de nouveau; ces principes étaient suivis dans
les anciennes colonies : 3 i
mer à aucun emploi sans consulter les conseil

, Quest ce que c’est qu'un conseil exécutif ?
p

  
Doit-ce êtrr une simple macisine sans fonction-!

yneiment Ÿ ou bon qu’à donner des avis sur pro- |
| Ciamatiens, etc. ? Est-ce là ce qu’on doit en- :
|tendre par conssil exécutif? En ce cas là je
[n'aurais jamais voulu en faite partie. Mois
,Wil doit conseiller le gauverneur et administrer
|avec lui, il est nécessaire alors qu’il soit res.
ponsable, car sans cela le pays n’aunait aucune

pour iSi le gonverneur veut prendre conseils d’in-

  

 

4 unl Avant aujourd’hui,
| document contenant les raisons par écrit pour:

 

| lutions, qu’il commente). Elles prouvent qu’on !

  
   

  

  

  

mesure destructrice des intérhra du pessple, 4 pour, garantie que ses affaires seraient conduites |rail oppeler ou enna | une dixaine ou une douzaine |
d'entre nous, etsi, ce qu'il ne veut pas eroire, il ne)
trouve, dena l’esceinie de ln Chambre, stant de’
pereomes disposées à échenger leur honneur et

| nélon ses vœu

 

ot ses intétéis bien entendus. :
Le membre pour Beanharnais à reproché à mon
ei-devant collèsue (M, Baldwin) d’avoir résie

eoncience pour te miérahle lître d'honorabla,: NE dans un moment inopportan; mais on
deviendrail la cause du Peuple commise aux

anime de la Chambre. HI ne fast port tahser à
Texboutif wn moyen aneei facile ce corruption ; le
devoir sucré des membres s'y oppose. 11 Ginit par
dire qu'il roters pou” lu proposition.
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CHAMBRE 1’ASSEMBLEE.
RESIGNATION DU MINISTERE.

Débats,
fsvire er rom. 1

Samedi. 2 Décembre 1843.
hoe. M. Boulton dit qu'il appronve entre-

rement le principe, contenu dans la mo-
tion principale, main qu'il n'aime pas trop
Ia phraséologie de cette motion ; il à donc cru
davoit en modifier 1» langage et & cet effet il
ve proposer un smendement en forme d'ajenlé
à Is motion. (Il le io. Je tiens done que le
feuverne ur doit consulter se9 ministres varLo 1»
#es actes et «ur rhaque partie de aps artes, #
que comme. hamms @Phoncen? ef do prineip

 

devait le faire juste au moment où celte rési-
gnation a eu lien. Ni nous avons persists à
rester au pouvoir jusqu’à ce moment JA, cela

. prouve l’ardent désir que nous svions de fac;
J titer l'opération de la machine gouvernemen-
tale autant que nous le ponvions sane ancrifier

  

 tion el la confianre di: pl
“tion formelle que Son Excellence était eur unpied'antagonime avec sex conseillers, cela fiter# lnsuite de nominations faites sans nous en
avoit sonné ln rmoindre connaises

 

notre devait de Joi eonmettre nos conseils sur

question
(Grande hilarité.)

 

dividus caché« derrière le» rideaux, qu’ils se
trouvent an sein de cette chambre ou ailleurs,

alors tant pis pour lui si ses actes sont désap-
prouvés, il en portera toute la responsabilité.

et sous les ci-devant gou-
;vernemens, tonte la presse tonnait contre le
“Rouverneur en personne lors qu’on avait à se
plaindre de sa conduite des affaires. Depuis
’avènementdu gouvernement responsable tous
s reproches ont été dirigés contre les con-

il est en contra.’ seillers, et on viendra me dire qu’ils n’ont pas
ifeste avec le gouvernement res- le droit de se disculper! Une pareille dénéga-

sila été rédigé tant bien que mal tion est marquée aucoin de Vinjustice et do
Ces conseillers étaient regardés

comme responsables, et il n°y a pas jusqu’au
plus mince folliculaire qui ne les ait attaqués

uriés précmôment à cause de leur
té. Comme il était absurde

 

ire
insi qu’on le prétend dans ce document, que

fe droit exigé parle conseil d'être consulté
n’était qu’une manière de s’emparer de la
Térogative pour acquérir de l’influence dans

le parlement ! Depuis quand Ia voix consulta-
tive est elle nynonime jugement ? Mais qui
a jamais songé À attaquer la prérogative ?
Nous n’avons jamais eu cette prétention ; bien

 

i (au contraire, nous avons prouvé que nous vou.

ions laisser le chef de l’exécutif parfaitement
libre À cet égard, seulementil devait nous être
permis et nous avions le droit d’éclairer son
choix, car autrement ce serait bien Je cas de
dire que ce sont les baitus qui paieront l’a.
mende. Le membre pour Bexuharnais nous
a dit bonnement qu’en Angleterre lorsque les
ministres 1ésignent, c’est parce qu’ils n’ont pas
pour eux lu majorité où ute ont perdu la
confiance de Sa Majesté. Eh oui, sans doute,
c'est commecela ; mais du moins on y prétend
pas qu’ils en agissent ainsi d’après un principe
abstrait. (Rires.) Cette explication vient du
reste à l’appui de noire position. N’avions
nous pas perdu la confiance du chef de l'exé-
eutif, pouvions nous dire que nous jouissinag
de cette confiance lorsqu’il refusait de prendre
conseil de nous? lorsque selon son propre
aveu nous étions sur an pied d’antagonisme
avec lui? [I est de fait qu’on a offert un
emploi élevé à un membre de cette chambre
sans nous consulter le moins du monde, el on a
tenté de l’oifrir & un autre sans nous consulter
davantage, et sans même nous en informer;
on pourrait dira que le manque de confiance
en nous allait jusqu’au mépris, si nous ne
«avions pas que l'individu distingué qui est à
la tête du gouvernement était incapable de
vouloir blesser noire sensibilité d'hommes pu-
blice. Que les notions de séparation, etc,
émises parle même (M. Wakefield) ne sont
pas partagées par les colons. Sa Majesté
na pas à l'heure qu’il ent de sujeis plus
loyaux que ser sujets canadiens sans exceplion.
Que notre résignation ne pourra avoir en défii-
nitive que les meilleurs résultats pour l’intérét
général ence qu’ils tendront au bon gouver-
nément du pays. El est certain que nuls con-
seillers ou ministres ne pourront se maintenir
au pouvoir sans être appuyés de la majosité en
eetle Chambre. [ fait allusion à l'élection
Au nouvesn membre pourla ville de Montréal
tle Dr. Beaubien), et demande d’après quels
principes cette élection 8 eu lieu? Que ces
principes sont ceux de In majorité et les mêmes
que les lents (aux miniatres), Si malgré lout
on est oublié da relnumer nos électeurs,
les hommes de la majorité seront réélus et
viendront avec une force parlementaire plus
considérable à l’appui de leur première posi-
tion : celnest inévitable. Et si les électi

; Drésentent aucuns désordres, comme ceux qui
jont déjà disgracié une precédente administra.
l'ion, À qui la faute ? aux ministres qui ont
tésigné ? non. mais bien à ceux qui ont provo-

 

 

   

  “le principe fondamental de notre administra.’
La déclara--

ce, ot 8 |

nécessaire appol su peuple. La position de
mon savant ami est belle. Loin de vouloir pro-

a ion embarrassante ok se trouve
tnement, qui ne peut trouver personne

représenter ici actuellement, nous vou-

 

   
  

 

{le go
0 4 ; pour

! propos de la revendication de notre droit et de i bien l'aider mutant que nous le pourront,

168 nominations, Voilé ce qui devait nos
| contraindre à révignet, et 6 résigner immédia- | sceutement, car tarder À le faire, c’eut paru sance
{tienner les prétentions de luisser canduire le
| gouvernement sans nous, sans nos avis et non |
| Et quant 4 Phonnrable membre Pour [non éconté la voix des iconvils,
Beauhernais, je comprends trés

taueait pn, Fri, condescendre à
en nffice (grande hilaritér,

bien qu’il
rester ervore toujours donné tn vote in' aprés même une" n°9 différé du ministère qu

j decTeration ques: formelle que celle de lindi- | aiâge da grevemement; qu'il

etnons en donnerons nne preuve en volant
pour len subsites quand’ le moment da s’en

t sara venu. Je puis dire que Jans de
pareilles circonstances, c’est nn véritable pl
sir, un délice indicihle de résigner avec
time conviction qu’on à rempli san devoir et

(6 individuels.
te pour sa part il »

dant, et qu’it
t la question du
éteit venu avec
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Le cap

 

comme légiste, ni comme nrateur, ni comme :

|

 

  

VE,—DECEMBRE
la ferme détermination de les appoyer de sa
faible voix pour le bien du pays, mais qu’il ne
peut ve défendre d'exprimer son regret qu’ils

mesuses ; il avait à cœur, après une lacune de
deux ans dans la législation, qu'on se hatAtde
la remplir dans celte session. Après quelques    
sant qu’il est sûr que le gouverneur ne pourra
former une administration qui ne soit en har-
manie avec les principes des résolutions de
184t.
M. Black dit que le gnnverneurest un offi-

jeier du gouvernement métropolitain, et n’est

|
jen vertu de lm commission de la reine ; mais
il ne peut être responsable ici. I se prononce
contre la motion et propose son amendement.
M. Merritt s+ declare l’apôtre zélé de la

doctrine du gouvernement responsable. Fai-
sant allusion une observation de l’hon. mem-

contribuons au maintien de l’armée et de la
marine de la Grande Bretagne aussi bien que
Je peuple anglais. Que l’objet de l'Angleterre
en gardant cette colonie est d’y maintenir son
commerce, et non pour y exercer son patro-
nage. Il invoque le rapport de lord Durham
à l'appui de la responsabilité. II dit que rien
n'est phus clair que ce système de gouverne-
ment. Nous ne pouvons passer de mesures
Ayant trait au commerce extérieur, ou aux re-
lations avec la métropole ou entre colonie et
colonie ; mais nous avons un contrôle exelu-

ne peut être responsable ici pour ces actes, on
doit le regarder commeétant à la place de la
souveraine ; il est ici absolument comme notre
jroi, et Jorsqu’on prétend qu’en jugeant ses mi-
nistres on le juge, on est évidemment dans
Perreur. Fn Angleterre on n°a jamais songé à

! condamnerle souverain pour les actes de ses
iminisires. Seuls ils sont responsables de toute
l’adménistration. Ainsi j’espère que le gouver-
nement sera conduit ics d’après les principes
constitutionnels britanniques, et alors nous au-
rons le gouvernement responsable, le seul qui
nous convienne et que le pays acceptera. Que
toutes nos mesures de l’intérieur doivent être
sanctionnées ici, et non envoyées en Angle-
terre, qu’elles soient bonnes ou mauvaises,
cele ne la regarde pas. Quant au commerce
extérieur, je le répêle, elle s’en est réservé le
contrôle exclusif ; mais elle ne doit pas se mé-
ler de nes affiires locales. Pource qui est de
la décision de la question, je maintiens que la
paixet l’harmonie règnent dans tout le pays à
un dégré inconnu avant l’avênement du mi-
Inistére qui vient de résigner. et «i une dissolu-
ition du parlement devait avoir l’eilet de trou-
«bler cel état de bonheur, ce sera à regretter,
; mais à coup sûr on ne pourra blâmer ceux qui
‘ont voulu maintenir les principes dont il est Je
résultat. Ce ne sont pas des hommes, ce ne
sont pas des ministres qu’il s’agit de défendre,
[mais des principes, ces principes qu’ils ont eux
!mêmes soutenus si noblement pour l’avantage
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qué cette résignation, et qui auront rendu |

jeommun. Ainsi Je volerai pour la résolution
principale (celle de M.Price), et non pour les
résalutiors du membre pour Beruhernais.

L’hon. M. Harrison regarde le gouverne-
mentres, comme un droit inhérent au
peuple, et qu’on ne le tient pas seulement an
vertn de dépêches où de concession parlemen-
(frire et autres ; c’eat un drbit inhérent au peu- Ÿ

 ple. Que les résolutionssant trés importantes,
celle surtout où lon parle de conseillers et
d'administration ; elles font voir la doctrine du
gouvernemont responsable dans tous son jour.
ll considère qu’ils doivent être consultés sur
chaque nete de l’adrninistration, Il ne regarde
pas les documens soumis à la chambre comme
offrant le meilleur mode de résoudre la ques-
tion, mais il croit qu’ils contiennent des faits
suffisants pour la discussion. J'avais désap-
ronvé loute proposition tendant à porter Son
Excellence à souserire un abandon de la

prérogalive, mais ce n’est pes ce qu’ont fait ses
conseillers résignataires ; il faut s’en rapporter
À l’exposé des documens. Et qu’y voil.on ?
Qu’ils voulaient être consultés, non dana la vue
de contraindre la préregative, mais de l’éclai-
ver, etcela y appertmême. Voilà sous quel
point de vue j'envisage la question, et je crois
que c’est le seul vrai. Ile avaient le droit de
défendre Je principe, celui d'dtre consultés
(L?orateur s'applique ensuite à faire voir qu°ils
!pouvaient n’y prendre d’une autre façon pour
maintenir ce principe auprès du chef de l’exé-
cutif.)

LA MINERVE.
Jeudi soir, 9L Décembre 1843.
———ee rmre meenam
« Iln'y a pas encore de ministère de for-

mé ”’, nous sommes (oujours sous le gouverne-
ment provunire,
Le Herald de Kingston de mardi dernier,dit,

que “ toute tentative de former une nouvelle
aministration ayant échoué Son Excellence a
recours à une substitution ineonnue dans Ibi
toire de la constitution anglaise, c’est-a-
le gouvernement provisoire, par lequel il ré-
trograde aux anciens principes du beau idéal,
d’un gouvernement dans lequel tout sera con-
duit par le gouverneur seul, ”*

 

 

 

 

  

 

Le leateur trouvera en toutes lettres, sur la:
premiere page de cette feuille la correapon-

politique Wakefield, adressée au Colonial Ga-
selle de Londres,et de laquelle nous avons dit -
un mot dans notre dernier numéro. Nous ne
nous étions proposés que d’en donner un
aperçu, mais apres l'avoir relue avec atlention,
nous avons pensé qu’il vaudrait mieux Ia re-
produire en entier, afin de mettre les lecteurs
mieux en élat d'en juger et de faire l'appré-
ciation de nos propres remarques sur le sujet, i
Quiconque a suivi un peu in politiqu

pays depuis surtout I'avénement dn mi
ormiste 1,4 Foxtarne-Barnwin, et

assez intéressh 4 la prospérité et au bonheur.
du Canada pour apprécier les avantages ines-
limables du gnuvernement responsable, ne,
pourra lire la leitee Wakefeld vans demeu-
rer convaineu qu”il y & une influence sr.
crite qui entoure le chel de l'exécutif, qui
est en-dehors des attribuls constitutionnels
de notre gouvernement, et qui pa
Pour mission de s'emparer des conseils de } |
tai pour les « T À se guise ; et que les
moyens qu’elle emploie ponr parvenir à son
hut consistent d’ahord à s'insinuer dans In ron-
fiance de now finimmes politiques, puis & les
tromper indignement, ot à perveitir ensuite,
en Angleterre, le sans de tout ce qu’ils ont fait,
afin de so ménager la protection impériale, le,
tout hy détriment de la colanie et de sa mé-
ropole.
ne pourrait pas dans un seul article déve-:

‘lopper taules les considérations qui se ratte-'
“ehent & la nropasitioe qua nous venons d'à.‘

  
  

   

      

1843.

tient résigné avant d’avoir achevé toutes leurs |

autres observations sur ce ton il termine en di- ||

responsable qu’à lui; il exerce sa haute charge

bre pour Lennex et Adington, il dit que nous,

aif sur nos affaires intérieures. Le gouverneur; mi

dance du (rand Magicien ou preslidigitateur |

(mettre ; mais elie sere comprise, news en som. |

 

| messûrs, par tous ceux qui ont donné leurat-
tention aux affaires du pays et auxquels nous
venons de nous adiesser plus spécialement.
Nous serons compris surtout de ceux qui ont
pu étre témoins des éloquentes et patriotiques
|dénonciatio 8 an sein du parlement, fur
{la ‘fin de la session, par les membres les plue
distinguéset les plus populaires à-propos de
jcette Influence secrèle, qui s’est manitestée au
rsiége du gouvernement d’une manière non
équivoque après la résignation du ministère,
et qui perce encore sous la forme de correspon-
dance avec la presse de Londres.
f_ Maintenant nous allons jeter un rapide coup-
| dæil sur l'œuvre Wakeseld et faire voir que,

     

“manquant par ex base même, tout l’édifice doit
crouler. D'abord on sait que les ministres ont
itésigné parce qu’ils n'ont pas vouln sonserire
À une deviation du gouvernementresponsable,
parce qu’ils ont en lo bon sens et la fermeté

jide ne pas laisser le gouverneur général nom-
!mer aux emplois sans les corsulter. Et bien !
‘le grand magicien prétend que la demande fui.
jte par eux à Son Excellence d'ait “ complète.
ment inconstitutionnelle et absurde en elle-
même.”Plus loin donnant xa version de leurs
l'explications au parlement, il dit qu’ils y ont
del ité une foule de fables touchant les nomi-
“nations aux emplois,*” et “qui vont à dire qu’il
jessaya systématiquement de disposer du pa-
!tronage de la couronne sans consulter ses
\conseillers responsables. On voit qu’il
nie que la proposition qu fut d’abord
‘soumise Sir Chatles Metcalfe par les

inistres soit d'accord avec leur exposé au
[parlement, et que quand ils diesient ñ ce der-
nier qu’ils avaient résignés pour les raisons
que nous avons déjà rapportées, ils n’étaient
que d’insignes menteurs. Notez aussi qu’il ne
prétend pas un instant que ce soit leur préten-
fion À être consultés aur les nominations aux
emplois par Son Excellence qui soit une ¢de-
mande parfaitement inconstitutionnelle et ab-
'surde,? mais seulementce que lui le ‘ grand
“magicien”? s’imægine avoir élé proposé en
i premierlieu au chef du gouvernement. Main-
+tenant en se référant au message de S. E., on
y trouve undémenti formel de cette assertion,
Son Excellence nous dit positivement que
“ M. La Fontaine et M. Baldwin se transpor-
térent à l’hôtel du gouvernement, et, après
avoir expédié quelques autres affaires, et fait
quelques remarques préliminaires sur la cause
qui donnait lieu à cette demande de leur part,
ils exigérent que le gouverneurgénéral consentit
dne point faire de nomination, ni d’affre de
nommer aux emplois sans au préalable prendre
Parvis du conseil.” Peut-on citer rien de plus
clair et de plus concluant contre le ‘ grand
magicien 1°? Une contradiction aussi manifeste,
un mensenge ause éhonté de sa part nous dis-
pensent d’ailerplus loin : an a maintenant tout
Ce qu’il faut pourle juger.

     

Les journaux de l’opposition se mettent en
[quatre pour exciter ler préjugés et la haine
contre le ci-devant ministère. Ils ont recours à

es moyens, aox fausses insinuations, ete.
Mais ce qui est digne de remarque, c’est que
lorsque ces mêmes hommes qu’ils injurient
maintenant étaient au pouvoir, plusieurs de
cesfeuilles leur predigmaient les louanges les
plus flatteuses. D’autres cependant, moins bien
disposées en leur faveur, n’approuvaient

e partie de leurs actes, Maintenant qu’ils
sont tombés, rien de ce qu’ils ont fait ne pent
trouver grâce ; tout est blamable, détertable.
Le ministère, sulvant elles, n’était composé
que de démagogues, que de démocrates in-
‘âmes qui voulaient le renversement de la
constitution. Quelques journaux dn Haul-Ca-
nada surtout se distinguent non seulement par
leurtergiversation, mais par le style ordurier
dontil font usage, pour insulter du hommes
don! conduite est approuvée par la grande

11 pays,
Est-ce dans les criaillerien de ces journaux

caméléons ou dansle fon des prosses dégradées
et vendues qu’on doit chercher le jugement
que porte le pays sur les derniers événe-
mens?...... Non, l'approbation de la con-
duite ferme et honnête de l’ex-ministére se
t dans le vote des deux tiers des Repré-

     

  

  

  

sentants du Peuple, dans les proréués de la
Chambre d'Assemblée le 2 décembre, C’est
lài faut aller chercher les marques dap.
probation qu’en à porté le pays par la voix de
ses mandataires. C’est À ce tribunal irrécusa
ble que cette grande question a été jugée, et
sans appel.

Les journaux annoncent que quelques mem-
bres du Haut-Canada, qui ont voté en faveur
du gouvernement responsable, se sont réunis
et ont signifié au gouverneur leur intention de

rapporter un minisière qui serait formé par
M. Harrison ! ! S'il existe de semblubles

faveur d’un principe, et qui ensuite agissent
contre, nous pensons qu'il ne s’en trouve p
armi nous, | en existe, le nombre en el
rés-petit, 18 n'oseront jamais proclamer leur

|tergiversation à la face du pays,
Mais comment supposer de la vérité dans

l’avancé que viennent de faire les journaux sur
le compte de ces quelques membres du !aut-
Canada ? Ce n’est qu’une rouerie de leur
art, pour en imposer aux honnêtes gens, pour
eur faire croire des défections qui n’existent
certainement pas, par la bonne raison que le

i peuple n’x pu élire de pareils mandataires.
I” Quoi qu'il en soit, il est difficile de supposer
‘une pareille conduite che. des hommes quise
respectent et qui ont une réputation 4 iména-
Ker, et après tout s’ils existent, lex électeurs
"sauront en faire justice aux prochaines élec-
tions,

On litdane les Mélangrs Religions de samedi :
“.... A srai dire, I’Aurore nous parait soutenir

une thèse un en opposition avec ses convictions
; personnel! bai elle veut qu’en stiende, et ello
prétend que tem pa expliquers tout et fera voir que
Phon. Viger n'avait pas fort... ”

À quoi l'Aurore de ce matin répond :
* .... Nousleur pardonnerons une pareille dé-

sobligeance, dans le conviciion où nous sommes
QU'ilS ne savent pas trop ce qu’ils veulent dire, **

LES EXILES.
Nous pensons que rien n’a encore été pré-

paré afin d'organiser un comité pour nommer
des collecteurs qui sersient chargés de préle-
ver des fonds pour Ja délivrance de nos mal-
benreux compatriotes, Noux croyons que le
meilleur mode à adopter serait de’ former des
comilés dans chaque section de la ville, qui
inommeraient autant de pepcepteurs quise met-
traient immédiatement à l’œuvre. Chacun

meilleurs diapositions, mais per-

   
   

 

 

  

 
  

  

  

|
,montre
sonne

Déjà cinq de nas compatriotes ent obtenus
leur délivrance par les soins du ci-devant mi-
nistère, comme s’ex fie notre correspondant
qui signe « Un M. P. .*> at à l’écfit duquel
nous véfirons nos lecteurs.
On doit se reppaler qu’il

  

aposlats dans le Haut-Canadn, qui votent enj;

   

tes, que ceux des exilés, qui seraient reclamés
parle moyen de petitions, seraient rendus à
leur pays. Malheureusement toutes les familles
ne se sont pas empressées de préparer ces pè-
titons. Voyant que ces reclamations se fe-
saient attendre, M. D. B. Papineau voulut
bien se charger de préparer une formule et s*
dress aux Pasteurs des diflèrentes par
d’où il était parti quelques-uns des déportés,
Maintenant nous espérons que pas un senl

de ceux qui souffrent sur ia terre d’exil n’a
été oublie par leurs parenis. Ce serait trop
eruel pour ceux qui seraient les victimes d’une
négligence aussi coupable. |
Rone voyons par le Canodien qu'il est déjà

question & Québec de prélever des souscrip-
tions pour venir an secours de nos malhemenx
frères exilés.  Espé que leur exemple sera
immédiatement sui i que dans toutes
les paroisses dentrois districts.

  

   

  

 

 

Voici comment s'exprime le Canadien au sujet de
Ia letlre de Edward Giblon Wskeñield.
“Nous avons rig part

peut painy hict de FU page:
prpier couleur d= ruse, eb in
Crise mini
Montréel

     

    

jor un joli
. couretLen

Lettre our La
correspondant de

le de Londres ot
dard de Kingston le 11 déeeinine 1843. Op snitque
ce correspondant neal awre que M. E. G. Waka.
FIELD, uvembre du parlemscn’  canadion pourle
«omté de Beauhti nais, rt agent de lu haute et puis-
enule compagnie de spéculaleurs sur led terres du

de, qui représente le lres-ho:
eigneur de be: squinobe-

ou l'autorientiom d prèter de l’arg-ui au conseil
munepai de Brauharonis por acte de lu den
reason dn 90 ictal, el quiest en in-
tance pour vble Île d’ess prérer sue hs pothôque
dans toute la province,
M. Wakefield étant relte “* is fluenes cachée der-

rire le trône,” ce “conseil irresponrabie,” ce
““ feseur el défeseur de mivistôres,"” ct. selon quel
ques—uns, ce “ véritable gouv-rucur du Cu
auquel il u été ri souvent fait aflusion dans les jour-
vaux elles 1e parlementaires, son fsesune duit
être considéré comme une des pices du prores qui
“instruit mrainletian!, el nous Nous proy060us du le
reproduire tout au lo g are les auires **explica-
tions ;” mus le temps «1 l'exjare pous mangent
asjaned'hui, Il brebpuille ses anciens amis, MM.
BALDWIN el LAFONTAINE, de son encre ia plus
noire, el atiribue leur chille, enir'auires esuses, &
leur “arrogance,” ““I"enivreme: § causé par la jouts=
sance nouvelle pour vuxd'un pouvoir presqueilii-
mité,”ef & ce qulils onl vaulu * caresser le chi-o
(vir CHARLES METC ALTE) à rebrouse: -poil.” ele.

  

   
   

   
   

  

 

  

    
  

  

  

CON SEIL Dg VILLE.
L'affaire la plus importante qui soit venue

devantle conseil, mardi soir, ent la réception du
rapport du comile spécial charge de s’enquétir
des moyens # adopter pourétablir une rouve!le
place de marché sures rues St. Paul et ds
Commissaires. Ce rapport fuit et présenté par
M. Helmee, président du comité, se déclare en
faveur de c.{le amélioration et contient tous les
détails des dépenses que nécessiterait l’ota-
blissement de ce nouvexu marché, surtout pour
l'achat des diflérentes propriétés, qui sont éva-
luéts à £16,508 depuis la rue St. € dure jus-
qu’u latue St. Victor, y compris Puchi de
I"éxlise de | 0 secour. afin d’onveir la tue vis-
à-vis celle qui conduit à la cathédrale. Le
rapport dit que le comité a décidé unanime.
meut en faveur de ee local, c’est-à-dire en-
tre la rue St. Claude jusqu’à le rue St. Vic.
tory ce qui offrira Une esprce de 56,685 pieds
cstés, tandis que la présente place n’en offre
que 18,000. -
Le rapport a été 1rçu par le conseil et la

considération en a été remise à la prochaine
séance,

Hi est maintenant à regretter que le marché
en contemplation n°uit pas été prolone jus
qu’au marché à poisson, mais puisqu’il n’y a
pas de possibililé de l’étendre jusque là, (nous
ne savons trop pourquoi) il nous semble qu’il
Wy x pasa balancer entre l’améliorelion en
questionet la présente place du marché. D'a-
bord il faut de tonte nécessité un marcué dans
ce quartier de lu ville, il ne peut exister une
voix dissidente sur celte question. Ce point
étantadmis, il en reste un autre : le marché
peut-il être érigé dans les faubourgs, dans jen
rafondeurs, à deux outrois mulles du rivage ?
Nonil doit être aussi près du fleuve que pos
sible, d’abord pour In salubrité de la ville et
puis pour la commodité des cullivateurs qui
apportrit leurs denrées à la ville. Nous l’a-
vons dit et nous le repétons, les deux tiers si-
non les trois quarts des provisions nous vien-
nent de la partie sud et sud-est du fleuve, par
la voir de steamboats. Les fournisseurs n’ont-
ils px <ssez déjà à payer pour les chemins à
barriér-s el les [raverses suns avoir À débout-
ser en. ore pour [sire transporter sur le marché
les provisions qu’ils nous apportent ? Non, ce

 

  

 

 

  

    
   scra:t absurde.
Si la place du marché doit être chan,

comme la nécessité le prouve, celte o
étant maintenant fnsuffisante, c'est prés du
fleuve que doit être bâtie la nonvelle halle,
Hn’existe certainement pas de meilleur local
que celui recommandé par le comité, sauf
cependant à l'étendre jusqu'à la rue de la
Fabrique s’il y a moyen d'acquérir les pro-
priétés.

La longueur*du rapport en question et la
traduction qu’il faut en faite nous empéchent
de le publier anjourd'hui. Nous le donnerons
tout entier dans noire prochaine feuille,

  

  

 

 

FF Nous attirons attention du lecteur sur
Péctit signé + Un Avocal?" qui explique les
maisons pour lesquelles les cours infétieures se
(ronvent suspendues à Montréal. La Gazette et
compagnie se sont trop pressées de déverser le
blame “sur Vex-ministére. Avant de porter
des coupe. on devrait hien s'assuser de les diri-
ger sur les conpables. Or, en cette occasion,
c'esteur le gouvernement provisoire qu’ils
doivent retomber ! Ainsi le (razette ne se con.
solera desi tôt d’avoir frappé son enfant chéri
qui lui promet une aussi belle progéniture !

073- Nous sommes forcé de remettre au pro-
chain numéro le discours de l'hon. M. La
Fontaine, qui sera la suite et Ja conclusion des
débals du 2, sur la résignation du ministere,

Uncorrespondant de Berthier a bien vouiu
nous informer qu’on « traversé
tre cette place et Sorel lundi ders
était alors arrétée jusqu’s Lanoraie.

 

 

   

Nous voyons par les journaux de Québec
que cinq enfants ont été ensevelle Rous un ava-
Isnches. Quatre ont pu être retirés de dessous
la neige sains et sauf, mais le cinquième à été
sufloqué.

0 dit M. 1Dn nous jue M. Lemoine, mécanicien de
Québit, vient de livrer une pompe àfan, 4 Yaron
achetés par Aimée Mansue, Ker, Cotte pompe
de petite dimension el ne coûte que L%. Cepene
dant elle lance plus d'une harique d'eaupar minots,
et À 113 pledo de distance. 1) serait 6 souhaiter que
chaque village ft ponrru d’une ou deux pompes
À feu, soit da teita description an d'une plus grande.

   La déjà Inngtems,
nous annonçâmes qu’il n’existeit plus de dou-  Le tempo en fete voir le nécessité.
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% Montréal. Cet office à cessé d'exister, par
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La malle d'Angleterre, par ls voie d’Halifax, sera

fertnée où bureau de la poste de ceile ville, demain
& 3 heurs P. M.—Celle par la voie de Boston mes-

credi le 27,
Les nouvelles apportées par le steumer qui s du

partir de Liverpool Je 4, p-uvent être atiemlues wi

samedi où dimanche prochai
rm

Pour la Minerve.
Me. L'EniTEUR,

Dans votre feuille du 14 de ce mois, vous
avez publié un article éditorial de l’Aurore,
ayant pour titre le mot AmsiaTik. Il n°y est
Thanos fait mention d’amnistie que dans la
seconde partie de l’article, la première étant
uniquement consacrée à défendre ce que 1%-
erivain appelle «la dél‘cate position qu’oceupe
«actuellement l’hon. D. B. Viger au siège du
« gouvernement. * En vous écrivant, je n'ai
as le désir de discuter la première parlie de

Particle de l'Aurores la position de M. Viger
est en effet déjà assez délirate, et d'autant
tus délirate que rarement la position d’un
fone public s’est tronvée ire aussi (russe
ne celle qu’il a plu au vénérable représentant
comté de Richelieu de se faire. Je n’en-

tends pus cependant, par cette remarque, at-
taquer la sincérilé de ses motifs, persuadé que
je suis que M. Viger s’imagine bien faire. Mon
ut est seulement de rétablir les faits cités par

Véditeur delAurore, dans laseconde partie de
son écrit: car il s’exprime de masiére & faire
craite an public que luiel M. Viger sont les
denx seules personnes qui ont fait entendre le
cri d’amnistie aux oreiiles de sir C, Metcalfe
et qu'eux seuls doivent en avoir le mérite.
Quand au commencement de la session, il fut
proposé de voter une adresse à la couronne, la
priant de vouloir bien accorder une amuistie
générale, la déclaration que firent alors les
membres de la dernière administration fut
franche et hornête et n’a pu laisser aucun
doute dans Pesprit de qui que ce soit. qu’ils
avaient déjà,eux, fait tout ce qui état en

  

impérial celte amnistie générale depuis si
Jongtems désirée. Même dès avant ce tems,
il fat connu que, s’il y avait des objections à
Accordet cette amnistie d’une manière gôné- i
sale, il n’y en aurait pas autant à l’accorder
dans des cas partictiers. C’est en conséquen- |
ce de cela que des pétilions, en faveur de |
Morin pére et fils, des deux Pinsonnauit et
de Che, Huot. furent acheminées au Bureau
Colanial par l'entremise de San Excellence ;
c’est en conséquence ile ces pélilions que l’u-
ne des dernières malles d’Anglaterte nous a
apporté l’heureuse nouvelle qui rend À la li- |
herté cinj de no« infortunés compatriotes. M. |‘
Viger, dans sa position nouvelle, à eu sans];
doute le bonheur d'en avwir connaissance le

mist, et en méme tems Pavantage d2 nous
on faire port. Dans la derniére session, les
faits queje cite nous furent soumis, rurtout à
1a snite d+ l’entrevue que notre respectable
col'ègu, Mr, Benjamin l'apineant, a eve avec
San Excel once, sur le suj-t même, entrevue
qui l’a mis en état de rendre un service signa-
Je à tant de familles malheureuses.
Rendons à César ce qui aprartient à César.

Un M.P. I.
Comté de.

 

 

COURS INFÉRIEURES.
Br. l'Editeur,

Ia Guzelte de Montréal du 16 de ce mois, |!
contient nn wrticle & litotial sur le question de|:
savoir oi depuis le jour ds la .prorogation du
Parlement, if peut y avoir un juge de District
pour Monte } et en ravaut docleur, il sou-
tient la négative. Si encore il avait cité les
Statuts d’une manière exacte, if n’y aurait à
Jui reprocher que d'en être venu à nine fausse
«conclusion, savoir : ¢ Que n'y ayant plus de
& Commissuires du terme inferieur, le distriet
sé de Montréal doit étre privé de la Cour de
« District depuis le 9 du présent mois de Dé-
+ cembry, jusqu’au premier Avril prochain.”
H nurait du dire “jusqu’au 21 Avril prochain,”

je suis bien informé, c’est ce jour ja
seulement que le nouvel acte de Judicature,
relatif à la Cour du Banc de la Reine, doit de-
vénit en forre.

Voyons maintenant le mérite de la question
sonlevée par la Gazelle

L’ordonnance du Conseil Spécial, de 1841,
chap. 26, intitulée : “Ordonnance pour faci-
«6 liter l’expédition des aflaires maintenant de- |!
+ vant la Cour du Banc du Roi pour le dis-|,
+6 triet de Montréal,’ Cire section) autorise le
gouverneur à nommer nn commissaire du ter-
meinférieur de cette Cour La Sme section
de l’ordonnance en fixa la durée au 31 Déc.
1841; et elle pouvait aussi cesser d’être en
force avant ce jour-là, i nue certaine ordon-
nance du méme Conseil, intitulée 1 ¢¢ Ordon-
nance pour établir de nouvelles divisions ter-
titoriales, etc. etc.” eût été mise en opération
avant le 31 décembre 1841, -

L'acte de la première session du présert par-
lement, ch. 20, est celui qui établit les Cours
de District, Par la 3e section,il est permis au
fouvemenr de nommer un juge pour chaque
istrict inférieur ; mais il y a deux exceptions

  

  

  

honneur, cutmine j8 9
intérêts de mon paye, je me ferai un devoir de me
rendre & tel lieu comme d tells uescmblée que l'un
jugern convenalla.

devoir avant tout de me présenter Bovanil ceux qui
m'ont fait l'honneur de m’élire.

erire à quelques uns d'entre vous.

grand nombre possible d’éleeleurs.

pouvoir espér-r de l'obtenir.

Distriet, y @ pourvu en termes exprès; le
gouverneur reprend l'exercice «fe son pouvoir
de nommerun juge, pourle district inférieur
de Montréal. Celte nomination aurait donc
dû être faite depuis que la prorogation à eu
lieu ; et si le biâme et l’injure que le rédac-
teur de la (azette déverse à pleines mains, sur
le ministère La Fontaine-Baldwin sont méri-
tés, l’éditeur devra maintenant reconnaitre
qu’ils s'appliquent non à l'ancien ministére,
mais au nouveau, gnelqu’il puisse être. Car,
quelque soient les observations du rédacteur
je In Guzctte, il ne portera pas l’extravagan-

ce jusqu'a rendre la ci-devant administration
responsable des actes de la nouvelle.

UN Avocat.
emesses—rome

(De l’Aurore des Canadas.)

AU BKDACTEUR DE L’AURORE,
Kingston, 13 Dee. 1843.

 

Mon cher Monsieur,
J'entends dire que Messieur«dy Comté de Ri-

helieu partent de me requérir de résigner mou siège
8 Vasseinblée. Je n'ai qu’une chose à leur de-

mander, c'est nie pas me comlamuer sans w'en—
tendre, Aussitôt que je puurrai me trouver dans le
comté auquel je me faite de n’avoir pas fait dés-

sûr de n'avoir pao trabs les

  

 

    

 

 
Si j'avais pris des fonctions sulerides, j'aurais eru

Aceablé d’offsires, il ue m'est par-vla que d’é-

Je vous prie de communiquer mu lelirs eu plus

Je le répète, jene demande quejustice, je crois

d’ail'honnaur d'être,
Monsieur,
Votre rés Obéjrst. Serrileur,

D. B. VIGER.
  

 

| oir ude représentation. Les piéces choisies pour cet
efiet sont le Dreme qui a pour titre THE GOLDEN
FARMEN suiti du jrli Vauderille Fisst ouT OF WA-

| TERtroduit du fançais, le Secrétaire et le Cuisinier
por Scribe. La voirée est sous le patronage du Colo-
nel Furlong et des Officiers du 43me Régt. el ne
pourra tmanquerd'aitirer foule.

  
à
York a reçu avanthier, de son confrère du village
d

vi
d
r

    

  

 uxquelles la Gazelle fait allusion, sans née
moinsles citer exactement ; et c’est ce qui l’a
induite en erreur. La première de ces excep-
tions est en ces termes : a l’exception des
«8 diatriels inférieurs dans lesquels le Bourg

(les Trois-ltivières et la ville de Sherbrooke
“€ seront respectivement compris ;”* la secons
de exception, qui est celle qui doil servir à
décider fa question que Pétrange logique de le
Gazel!- à sonlevée, est dans les termes qui
suivent : tet d [exception ated du district
inférieur dans lequel se trouvera la cité de
« Montréal, aussi longtents que demeurera en
«+ vigueur, commeil est pourvu ci-après, une

« certaine ordonnance de la législature du

« Das-Canada, passée dans la 4e année du rè-
« gne de Sa Majesté,ct intitalée : Ordonnan-
« nance pour faciliter l’ex on des affaires
« maintenant pendantes devant la Cour du
« Banc du Roi pour le district de Montréal.”
Les mols $¢aussi longiems que demeurera en vi-

gueur,”* ajoutés à le dernière des deux excep-
lions citées, fout voir que le pouvoir du gou-
verneur de nommer un juge ponrle district in-
férieur de Montréal, en vertu du satut de

1841, chap. 20, n’est que suspendu, et non pas
aboli ; la suspeusion de l’exercice de ce pou-
voir ne doit durer qu’en autant que serait en
force l'ordonnance ae nt la nomination
d’un commissaire, lequel commissaire, par lu

91a section dn statut de 1811, chap, 20," de-
vait, durant "existence de son office, remplir

tes devoirs de juge du district inférieur de

 

  

 

S
E

 

 

  

Se xpiration de l'ordonnance en question. Cet-

e ondonnance cessant d'être en forge le 9 du

présent mois, jour de la prorogation de la der-

nière session i la législature, il est vrai de
plus de commissaire du fer-  e qu’il n’y aura i

Urerieur mais quelle conclusion faut-

en tiver ? Elle ent toute simple, toute naturel-

e; la Ze section de l’ecte créant les C'ours de

Jeur pouvuir pour obtenir du gouvernement tou f

À nous plaindre re

{+ malle d'Alhany, contenant les s u
Po 1e New-York, est arrivée fei hier soir par Ja voie
de ‘erre. et n été mise dansle bureau du courrier ;
mais, ce mati

À plus de 60,000 dollars. On assure d'ait' vs que
le voleur à At,
piers.

Delle Marie Reine Véronique Choquette, fille asinde
de Sr. J, Bta. Ch i
dant au faubourg St. Joseph de cette vill
ne demuiselle, pourvus de toutes les qualités spiri-
turlles,

I

 

portée avec résigna

enfant de M. P- F- Heyneman, sgé de 2 ans-

sera fermée à ce Bureau, VENDREDI Sprès-midi,
le 22 du courant à 3 heures,

 

aucune affatre à eetle institution,

avant que le Soussigné p
pagne,le trouveront à 8 demeure, coin des rues
Craig ot Radegonde, Marché au Foin, ou à la
Librairie de E. R. Fabre Ecr,, rus Bt, Vincent,
où le livre vera aussi a vendre.

on à

easion oùre.

UN CONCERT PROMENADE

Qui anrs lieu au Théâtre Royal, ‘qui a été, avec

THEATRE Rovar:

 

    
ui se prevosent de donner ce

  

Du Courrier des Etats-Unis,
La Poste volée.—Si nous n’avion« pas si souvent

mêmes des méfaits de Padmi-
postes nimériexines, nous nous apitoie-

fort urla singulière aventure dont alle vient
‘être victime. Le directeur des au de New-

   

   

onsieur.
t du 7,

le Hudson,le billet suivant, daté du 8:
  

len sues ont été trouvés dansla ri-
igre, ouverts; un grand nombre de lettres ont été
éevehetées etles valeurs qu'elles rontemaient dé-
oben.”
Ces valeurs ont été approxitrativement évaluées

  

‘pa  

 

rôti, mais on ne dit pue
par |i ont été retrouvés,

DECES.
Fn cetie ville, le 19 du courant, à l’âge

ste

  

de 22 ans.

cordamt rési-

 

  
uette, mire.

i-

 

une Courte mais trés 406 mon
père et une mere ct un grand nombre

le parcats qui ne cesseront de verser des
sin tombeau reufermant ‘des restes ai pré-
ommuniqué.

ceite ville, le IN, Pierre-Pasca) Brunet, agé de
na et 8 mais, aprèstruis semaines de maladie sup-

tion. ‘
En eelte ville, Je 14 du enurant. Louis-Gui

 

  

  

A prochaine MALLE pour l’Augleterre,qui
partira D'HALIFAX le 3 de Janvier 1844,

JAMES PORTEOUS,
Maitre de Poste,

Bureau de la Poste, :
Montréal, 21 Déc. 1543. }

Banque du Peuple.
AVIS.

UNDI prochain, le 25 du courant, étant
Fête d'Obligation, (Noël) il no sera fait

Par Ordre,
B. H. LEMOINE,

21 Dre.

HISTOITE DU CANADA. *
ES Souscripteurs pour l'HI>TOIRE DU
CANA DA,qui désireraiont avoir le Vol. |

¢ puisse passer à le cam

  

M. BIBAUD.
B.—Les personnes à qui il a été envoyé,

des axempluires du prospect st qui
n'ont pas encore envoyé les noms des souscrip-
eur, sont prices de lo faire par le première vc-

M. B,

 

 

N
     

21 Dre,

GRANDE SOIREE
MUSICALE ET DANSANTE.
Mardi Soir, 96 Déc. 18413,

A la Musard,
ET UN GRAND BAL.

des frais considérables, arrangé exprès en un

MAGNIFIQUE SALON, :
Pour cetle occasion

81 dee,

 

LA FRAMBOISE,
AVOCAT.

Rue St. Vincent, No. 8.
2 Dée-j,

-_ Corporation de Montréal.
PRES Propositions sontlées, pour tenir on bon

ordro, neltoyer, huiler et prendre coin de
tous les luyaux de Pompe apprit: ant au dés
purlemant du feu, pour le terme + + i
* compter du pretnier jour de ‘
ædrensées ““l’ropositions pour net.
ror los tuyaux de Pompe” serons +i en au
reau du Soumaigné, l'Udiel-de Ville, jusqu'd
neuf hentros du matin, MARDI proch 1s 26
du courant. On pourra obtenir toute autre infor.
mation ultérieure que l'on pourrs requérir en
s'adressant À l'Inspreteur du département du feu
à l'Hôtel de.Villa, entre midi ot uns heure de
l’après-midi, tous Îcs jours,

    

 

  

 

MattASS PUBLIC ost donné par!
& savoir les présentes que les lois de

Terre ot na ci-dessus désignés, serent |  

   

 

vendus au leuis el heure ci-dessous men
Toute oppositi fin de conserver, pp
filde dans aucun temps dans les doux jours qui
auivront |. rapport du Writ,

VENDITIONS EXPONAS. ‘
Montréal a Savoie: OULS BRIA de LA-;

Ne. 1405. } ROCHE, de is Bei- i

  ane,re :

 

real, C dour ; contre les lerres
et tenémens E BANLIER. de St
Jacques le Mineut, dans lo district de Montreal, |
Veuve de fou RENE GAGNIER, en son vivant |
de SL. Philippe, tant on son nom qe route|
ayant été commune en Lions avec sondit époux |,
conine Eutriéeà Médard David Olivier, Ju-|
lienne et Sophie Gagnier, enfans mineurs, ieous
de son mariage avec le dit Réné Gagnier, Rénéji
Gagner fils, de st. Jacques rusdit, Cultivatear,||

' © lien, Cultivateur,
Gugnier, et lu

e Gagnier du mème lieu, le dit Mé-
Ulivier, Julienne Saplie, René et :

SGagumer, héritiers du d.t feu Réné Ge--
@nier(leur pero, décédé, ab intestat,lléfendeura -

les dita terres @b te némene mantiunnés «il dé-
crits dans ia Cédule annaxce au dit writ morqué
A comme uit, savoir: N

    

  

      

 

  
  
   

 

  
   

ne en front partie r
désignée o Pr
cause et pari

en profondeur au chemin du Roi de ta
Grégoire; joignant d’un côté, su Sud, à due-;
ques Robert, ot do l’autre cute, au Nord, à
Laurent Longtin, sans sucune bâlisse dessus
constrnile.

Pour être vemiu À la porte de l'église de ia,
paroisse de Ki. Philipps, le HUITIEMEjour de |
JANVIER prochain, à DIX Geures de l'ereut-|
midi.
Le dit Writ étant retournalle le premier jour

de Fevrier prochain.
BOSTON & COFFIN,

 

Sherif,
Bureau du Shérif, lai

Montréal, 19 Déc. 1843. 4

CHRISTMAS ALE.

 

  

 

 

21 Dre.

  

son.
Ru Sr-Paut, J8 Déc 1843.

COURSES DU COMTE’ DE

Saint-Hyacinthe,
UNE Assemblée ‘tenue à St. Hyacinthe,

A par les directeurs dos Courses du Comté
été résolu que des Courses au TROT et à

l'AMBLE ovraient lieu à St, Hyacinthe. eur Ju
Glace, LUNDI et MARDI,les 15 et 16 Jan-
YIER ‘prochain.
Les détails des hourses seront donnés dans une

annonce prochaine.
J. F. TETU, Prénident,
L. ARCHAMBAULT,

Bearétaire.

AVIS PUBLIC.
ES REPRÉSENTATIONS apant été fai-
tes aux syndics des Chemins dePé-

uge de Montréal, ner ies cultivatoars ot
autres qui possèdent den Doubles-Sieighe, sur ce
que la longueur de cex voitures prescrite per
Payertissement du 21 Octobre dernier, peur leur
permoitre de passerles barrières sana payer,était ©
au delà de lu lorgneur ordinaire les ‘Doubles.
Sieighs maintenant en usage, ce qui randait l’ub-
jet de l’averlisserment nal et sans offet, c'est-à- |
dire d'encouragementdes Doubles-Slcighs pour
obtenir de bons chemins d'hiver,
AVIS PUBLIC ont par le présent donné que |

depnis et aprés la date do cet avertissement LA |
PARTIE DROITE des patins des Dousles-|
Sleigha devre avoir SEPT PIEDS ET DEMI,
® longueur (de manilre que la partie eppuyce
ur le neige uit sept pieds et deuni de longueur)

afin qu'elles puissent passer mans payer durant
l'hiver à loutesles barrières, (excepté les Sleighs
chargées do pierre où de Matériaux de cons-
tructivn, ou de lousge.

JAMES HOLMES,
Seerdtaire «d Chomins do I’cage.'

Montréal, 16 déc -IBui.

NOUVELLE DECOUVERTE
SUR :

l’Art de la Peinture et du Dessin,

© ADOLPHF. ERNETTF. de Paris, Pros
s fexsour de Dessin et de Pointure, ex.l'rn.

feaseur des Coure do France, de Russie ot d’l-
talie et das premières maisons d'Europa, inven.
teur de plusieurs genres de Pointure, appronvés!
par les Académies dos beaux Aris d'Europe et|

lièrement encours

   

 

 

   

   
bonneur de préve-

Messieurs de celte cits que du.
is qu'il se dispose à rester p

tri oùx, il dé montrera en pou de leçous ses sus
perbes genres de peinturc. |
On commencepar les vrais élémens du Des-'

sin, dos Ia première leçon on peint d'après un,
{ure asec une grande facilité el commo par en-
chantement eur papier, boir, valours, soie, &e.
Ne pouvant exprimer le beauté et les @

avantages de aa méthode, Mr. A. ‘Ernette prie
les nmuteurs de ouvrages, le progrès
den «‘lèves, et s’ile le rent, prendre vne le.
çon gratis ofin de s'assurer par eux-mêmes, de
le aupé iorité,
Son Office ost i "Hotel Rusco.
N. nit donnora aussi des leçons à domicile
sionl

!   

    

   

  

 

18 D

. “ Foimon Blanc. .
12 DEMI QUARTS de POISSON

BLANC frais, recemment reçu du
Lac Erie, et à vendre par

. Soux DOUGALL.:
58 Déc.

AIMENT de WRIGIL, venant de HULL à
‘vendre por

J. WEBSTR,
Agent d Commission.

Rue St. Paul, Montréal, {
9 Décerabre 1843.-j.

Manufacture de Tapis a 1'Hulle!
A VENDRE, |

 

 

 

 

 

Fleuri, de patrons et grandeur assot-,
tin pour plane &c. TAPIS de Table, Pin-

   

 

nos etc. Toile, Hatiste, Gingham, Rove, etc.
Munteaux Cires, Preladte et autres Toiles. |

M. A. LAFLAMME.
7 avril-j. Marché à Foin.

ON DEMANDE Par Ordre,
J.p. REXTON,
Greflier de la Cité.

Hotel de Ville
Montréal, 8! Déc 1843.

 tér irrecusables, à un intrrêt de
Mürt POUR CENT, pour un an.

B'adresecr au doreau de la Minerve ou on fora

£I50 4 EMPRUNTER, wur des aure-

| Prori

«es dite Banbucrouti
du Commissaire Souss

vant-maidi, pour l'ajustement des reclamations

Bourton Ale de Bourne. routes ite sen | putes, dans lu cité de Montréal, Sameos, le25 PAR CENT plus Forle qu'aucune Ale

!!

Vivot-TrostEuEjour de Dxceusak courant, àimportée en Canada 5. d. ONZE heures du Pavsutemidi s pour audition
to 5 0 |]des comptes den Syndics, et pour faire un divi-Po Forte 4 0 |idende dev biens et effets du dite Banqueroutier, |

Do de Tubie L 1,3, 0 111i et alors les dits Creanciers qui n’ont pointen-:Les Bouteilles devant être remises ü la livrais core prouvés leurr dettos, doivent ve presenter |

U-DESSU'S de 3000 Venors de Tapls|

EX BANQUEROUTE. I
du Canady, ¢
Manteéul, §

ire deKAN BAPTISTE BERNARD
Ban ulier,

TTENDU qurun Warrsul de Banguercute
signe pur Wituiam Bavorey, écuyer, Pun

des Cousmusaires den Runquernutes, réaidant
duns fa cité de Moutr/al, daté au dit Montreal
le l'anste

    
  

Diat
Dans}

   

   
BERNARD, de lu parrisse St. Mathieu de Bet-
wil, dune lo Distriet de Montréal, Marchand.
Toutes les personnes qui peurent y être con-

corndes ronl par les présentes notifi es que dé-
fense lvur est faite de fairs eucun payement
dancone detin an dit Jean Baotiste Dernsed,
ou de lui remettre entre jes maine aucune chose
à lui appartenant à son wango ; ettous et cha-
sun les créanciers du dit Jean Baptiste Barnard |
sont

paraître MEnc:
Drcemsne cou » su Bureau du dit Com-
misaire, dans in rue SL. Jacques, dans la cite,
de Montréal, à ONZE heures de "avantmidi,
afin de prouver leurs dettes respectives, el pour
nommer un ou plusienes Syndics, pour adminis.
trer les biens du la dite banqueraute,

ISAAC AARON,
Messager des Bunqueroutes.

  
   

   

EN BANQUEROUTE
Dane P'offuire de ALEXANDER FERGUSON at

JAMES M. MILLER.—Banqueroutiers.
VIS est par le p donne, qu’une AN-
SEMBLEE SPECIALE des Créanciers

ecra tonue an Barenn
ne, dans la cite de Mont-

réal. v ENDREDI,ie Viocr-DEcxiexe jour de
DÉCEMBRE courant, à UNZE heures de l'a-

   

privilégiées eur la dite banqueronte.
WILLIAM BAD

‘
Montréal, 9 déc. 1843,

  
Dans l'affaire de NATHAN COLBURN,

Bangueroutier.
E aousaigné eyantété dûment nommé ayndic
du dit Banquervutier, donne avis qu’.

une ANSE uBLEEdes Créanciers do dit Ban.
eroutier sera tevuc au Buresu de WILLIAM
ADGLEY, Ecuyer, Commissaire des Banque-

  
  

pour eu faire le preuve,
GEORGE WEFPKES. ;

Syndic. |
Montréal. 19 D'e. 1843—34-18-21

 

 

  BANQUEROUTE.
Dans l'affaire de CHESTF.R SIATTUCE,

Bangueroutier.
TTENDU qu’un Warrant de Bangneroute.
daté à Montréal, lo Vinzt-Moptième jour de

Septembre dernier, n èté émané contre les biens
du dit Banqueroutier

‘Toutes les personnes qui peuvent y être con-
cernéessont par lez prisantes notifiées qu'une
SECONDE ASSEMBLEE des Créanciers du
dit banque ro ra tenue au Bureaudu Com-
missaire Sous é, en cette cité, MARDI, le
Vixar-Sixizmejourde DecEmnae courant & nyze |
heures do l'avaut-midi, là et alors les dits Cre. |
anciers sont requie de vonir prouver fours dettosH
ot être présons À l'examen fine! du dit Banque-
routier et permettre l'octroi de son certificat sui-
vant la loi.

WILLIAM BADGLEY
Commi

   

 

ERVE,-DECEMBRE1848.

je jour de Nuvembre courant, a ite}

Fneurie de Lacolle. daus le District de Ment- -émanc- contre Tes biene de JEAN BAPTISTE];

ar les pr'aontes natitiés d'ét-e ot de com |i
le Visur-SErranme jour de};

Montréal, 13 Doe, 1840.18 21-25. lpayemens chaque annee savoir, lo sec

  

  

| Compagnie du Guz de Montréal. | VENTES A L'ENCAN,
VIS est donné par les présentes que le‘ -—- _———_—_.
FOND CAPITAL decelle compagnie n

«té augment: ce jour n le somme de Cid NICLE
LoveCourant, en conformité à la lSe seetion
de l'acte d'inrorperation et que le LIVRE DE
[ROUSCRIFTION NERA OUVERToù Bureau
de {a Comoagnie, Place d* Armes,

Par NormanBethune,
Vonte du Bonvernement.

UX Magasins d'Ordnance de Sa Majenté,
MARDI MATIN prochsin, 1e 26 du’ gous

tal, seront vendus ;
Une quantité de Casquae en Pelleteris, Cha”

eit deo aourrrite pour de Predlolilentiyn d'Artillerie, Mitaines de Cuis;
sctions de tu manière prescrite à une i La Vontt à ONZE heures.

NORMAN BETHUNE.
Encanteur de Se Majesté.

   

  

| assembide dea actionnaires. 8

AVIS aut aussi donné qu'un INSTALWENT
an DEUX LOUIS courant sue cliaquo part aes Jt dre,
nouvelle» actions n été déclar, ce jour, payable - —-
[au tems où vu vouscrira. I Par Bethune et Kittson.JOSEPH MANSON, . ; Vy

l'résident C.G. M, Il Vente de Liqueure, Epiceries, ke. .
UX Maganex des Soussignés, VENDRE:"Bureau de in Compagnie du Gaz |, fide Montréal, 2 Nor Teas { 25 i 1 prochain, lv 23 du courant, ssront ves:

 

     
 

us:==, - 01aril ;
Corporation de Montréai. | 5re'Ha Ries

( N de ie £10, à emprunter sur les * $ touvos Melasoes
AF uiretés des BILLETS de la PORA-‘ 10 bottus Cheudeilus Bpermasétiques
TION à un intérét do SIX pour C ur an, JU paquets du do de couleur

  

81: douz. Caste 4 jouer
Gi) bottes Savon ue Mantréal
75 de
30 do leurs variées
10 du Chaudelies dtearise
13 barils Couperuse
5 ,do Nel, Epsom
5 saques i

JU do Tabac en Torquelte
25 Larile [lave d'Espagne
1 do Sauaon N°, 1
23 do llareng« N°.1
I coigsen du Sauces
3 pipes Bausde-Vie do Martel
4 ba iquen do de
5 Lunves Tam do New-Yusk
Gbariques Genièvre
3 do do eulaté
4 pipes V h de Benecarlo
20 gr casks Mudoen LV.
10 de Sherry brun
45 netaves do do
2 bariques do couleur d'or

| 2 dn Vin de Porte de kunt
{| Benissre do erry phle

16 do Liqueurs
4 gr casks Mudere Burnett, Houghton & Cid

I
jrachitables par paysments de £1,000 chacun
,ouInme sit, revoir :
"La premier payement (£2,000), quatre années.’
(à compter de ln date de lempront; les‘ autres !

ing |
n éompier de la dito duta de l'emprunt,

|

  
 

 

  je, six nutées a compler de la dite:
(féte-et liest de suite. n }

Des offres à tde prêter tonte au sueuse
©

  
   

purtio du montant moxumentionns seront rege
resu du Koussigue à l'Hotel de Ville.

J. P.6EXTON,
Ureilier de lu Cité.

[lotel do Ville lg ;
Muntrénl, [6 Nov. 1843 }

Ent des Sources de Caledonia, |
LE MEILLEUR ET LE PLUS SUR renbive

POUH LES FAMILLES, !

Recommandé por toute la Faculle ;
UN SFRCIFIQUE POUR

Le Rheumetiome, les Scrofules. la Bile,la Dye-
pepsie, la Constipation, les Maux de téta

les Obstructions des Orgunes
Urinair te, ete,

La plus agréable restaurant dont on puisse-

Par Urdre,

 

 

   

   

 faire usage après avoir trop joui des pluivire de.
ta table. | 2 de dude Newton. Gordon & Cie °
fe vandau DEPOT, No.4. Place d'Armes, 8 10 casos do Blackburn 3 da oit

; 5 chelins la douz, | A da do Iloward, Marsh à vied do
14 Dc. 1843. 1 bariqua do de Wolsi

Jr casks do do
Ainsi que lien d'antres articles.

La vente 3 DEUX heures.
BETHUNE & KLTTSON

Enconieurs

ALMANAC DU CANADA.
De

Lovell & Gibson,
Pour L'AN 1841.

grande variité de ‘las
x irs utiles, &c. !

re chez lus Libraires, et par los Pro .

21 Déc,  

 

   

 

 
 

 

pei tuir
356. lu grose—d4s. la douzaine—6d chaque.
0 nov.-si.

TATTERSALLS,

Granoe Rue SainT-JacqUES,
Ventes Réguliéres

E Cuevarx, Vortuaes &e, tous les MAR.
DIS et VENDREDIS de chaque semuing

4 UNE heare P. M.

 

À Vendre par les Soussignés:
QUAN'S de HARENGS du Nord,:173.1

20 quarts de SAUMON du Nord

    

00 ue À Neà JOLIN JONESLa >» e, à .

29 à de $ MAQUEKEUX No: 2 23 pov.-um,

#0 Quintaux MORUE de TABLE ss

80 do petite do da ' À LOUER,
18 terion { Huile deLOUP-MARIN i I E Sotssigné are % loner à un prix réduit,

LAC À le MAGASIN qu'il csewpe maintermant,
ë hi WATSON, BLACK & Cir. deny ln maison apparteunat a Mr. Jonw Jonnan,

7 Déc-—vhi. No. 172, rue Notre. Dume, porte eoinine de Mr.
Andrew Feony. Et il vend an PRIX COUTANT

 

ALE Supérieure de Bomrne!

Les bouteille» devant ôtre
In doux. § remises à la livraison.
Se. en Barils de 3 dozs. chaque.

| ce qui lui resto de Marchandises
; A. LEVESQUE,

11 Dée. f841..j.
  Montrial, 14 Dc. 1843.—14.18-21,

EN BANQUEROUTE.
Povince du Canada
District de Montreal

Dansl'affaire de SAMUEL WALLER,
Banqueroulier.

TTENDU qu’un Warrant de Banqueroute,
gné par WiLLiam Bavos.æv, Ecuyer, l’un

commissaires des Bunqueroutes, reaidunt en
Je cité de Montréal, date su dit Monttéul, le
ONZIEME jour de DECEMBRE, 1843,

"té émané contre les biens de SAMUEL
WALLER. de ls Cité de Montréal, dans le
district de Montreal, Médecin et Droguiste,
Toutes les personnes qui peuvent y être con-

cernces vont parles présentes notifiées que dé-
fence leur est faila do faire aucun payement
d'aucune dette au dit Samuel Waller, or de
lui remettre entre les mains eucune chose à lui ap-
purtenant à son usage ; et tous et chacun, Jes
créanciers du dit Samuel Waller, sont par!
les présentes natifiés d'être et de comparaître
JEUDI, le Visor-lleiriems jour de DECE
BRE courant, eu‘ Bureau du dit Com -
mis , rue St Jacques, dane la dite Cité de
Montreal, à ONZE heures de l'avani-midi, al
de prouverleurs dolles respectives, et de notu-;
mer un onplusieurs Syndica pour administrer
les biens de la dite Bangne-oute.
to ISAAC AARON,

: Messager dis Banqoeroutes
Montréal, 12d¢cembre 1943.— 18.21.25

     

 

    

 

 

 

N BANQUEROUTE
Dans l'afsire de JOHN COCHRAN, i

Banqueroutier.
A Faconde Assemblée des Créanciers du dit ,
Banqueroutier à été ajournée à VEsvne

le Viver-Nxuviems jour de DECEMBRE courantà ;
x heureade ’avant-midi, sn Buresn du Com

minsaire Soussigné en cette Cite, 14 ol alors les |
ditsCréenciors qui n'ont pas encoreprouvé Tourn,
detise doivent 2e prévenier pour en faire ln preu- }
ve et ceux qui ont di)prouvé leurs deltes, pour;
assurer de l'état actuel des biens du dit Ban-
eroutier afin d’ôtre presens à l’examen final
lu dit Banqueroutier, et permettre ! octroi de son

tificat suivant la loi.
carton aut WM. BADGLEY,

Commissaire.
Montréal, 18 Nov 1843.—18-01-28, ‘

EN BANQUEROUTE
Dans l'affaire de THEUPHILE CADOTTE,

Banqueroutier,
VIS set par le présent donné que les Sousai- ;

Agnés ont été dûment nommés Syndica j
pour administrer les biens du dit Banquerou- :
Lier.

JEAN Bre. LENOIR vis ROLLAND =
Syndic. ;

|

 

  

  

   

Montréal, 20 nov 1843.-97ds.

EN BANQUEROUTE.
Dansl'affaire do JOSEPH OSBORNE,

Banquereutier. |
VIS ent par lo présent donné que ler Sous

Adeontelé dûment nommés Syndies pour
administrer Far biens du dit banquerotsier.

P.C. THOMPBON,
Syndie,

Montréal, 22nov. 1843, —=27d6, ï

Ho Yr de Barden
000:ve vine a entre ver le fous
aprésentation æ11

dresser
12
‘   

   connaitre ls personne. —10 juillet.—j.

“jateamer.

i UE Dexosseus, d

[faxantes aux parents qu

_ aigné n été dément nommé seul Syndic … T
|| Ponradtoinistrer Los hions dela dite Banqueroute. Le The Vieux 1 eutRéduit de J à 2 1 3

PC. THOMPSON, a, “in Jeune do 34m 0
vedic. Edo Twankay 3 4m3 0

do  Nouchong 34@30

ma J.
à ULIVIER FRECHETTE.

A LOUER.a. le Gallon en futaillas

 

  

 

1O1tuo St. Panl, 7 Dic, 1843- | om * E jolie MAISON de CAMPA.
_— » bien finie située à l'extrémité du

Boeuf Trouvé. fanthwerg Hi. Antoine, rur la Price
Movsen. Pusscesion donnée immédiatement,ROUVE’ a Borel un BOELUF, (qu'on mip-'

| CHARLES 8, RODIER.pars être tombé d’un Nteanboat) el que
le propriétaire pourru ravoir en s'adressant au
Soussigné à Sorel, après r#oir payé les fr

P. GALLAGHER.
14 Dée. ti. !

HKirwh, Absynilie, ke. !
LE Baunsigné vient de recevoir par be “Graal 4
4 Britain,” 21 caisses de Kirsch ot Absynthe

Énisse, .

7 déo —j.

SO
0

 
 

 

A VENDRE,
CAISSES de Suton de Sleshdale
nouveau

9 tonnea Genièvre
cuisses Vitres TA x Fj--7 x G—12 x 10

x11
FROSTE & HARRISON.

Rue 81. François-Xavier,

  

 

     
   

 

—au— |
' de GruyéFromage de Gruyère E.R. FABRE.

NE Pemoiselle Américaine qui possède une 

    

 

DE E. il d
JRE = +t pour Apprendre

> 22e % " pourrait onueigner plusieurs
nglaise à quelques

v AS © l 'bru -S'adresse 5 le Mi re dec.
  

 

ot phil
tirernient l'hônorer de quetrnes commanded | - F R KE N 1 | R E .

LIBRAIRIE &e., de vouleir bien le fai
sous le plus court délai possible attendu quilne | Rue Mt. Antoinepres du pont

À Eproposa d'envoyer la plus grande partis de ses
COMMANDES en France par le rochsin | PENSFIGNE ET DFE MAISON.

E R. FABRE. Vitrenr, Dorevr a Pluile el sur le Ver
VEUNISEUR DE CARTE GFOGRAPHI OÙ} Ê 6:

LE Soussigné pria bien low perronnes qui dé- | 2x4a1 #5

 

27 nov.si.

Une astitntrice.
rare irréprochal les, |

possrilant une connaissance soignée de In
langue anglaise, natant avec facilité le français |
et possédant aussile chant et la musique de
Pinno-Forte, désirerait se placer en qualité de
Fonvernante, dans quelque reapecinble famille |
Canadienne pour y avoir le soin et l’inatraction
des enfans. le est en outre familière avecl’art,
de l'enseignement, son père ayant (té inslitu-
teur duita Montréal depuisplus de vingt ans, et i
l'etant encore maintenant. |
On pourra donner des recommandations antin- |

i sovhaiternnt ae pri-
valoir do sew sorvices dans ls qualité de gouvet- R
nante qu'elle recherche. 1 L

Nadresser à ce Bureau.
18 Mic.

 

  

   TES AT

REDUCTION DANS LES PRIX
Du Thé ct du Café.

Sonsnigné présente ses rincères remerci-
sos pratiques régulières et a pu.
ral pour l’encouragement libéral

qu'il en a requ depuis qu'il s'est livré au com.
Il nerce a pic jen et il prend en meme tems ons

Co easioa de les informer qu'il a REDUIT ses prixLE.junio CrFane insgration di sar lo THE et In CA "E* La qualité eupérilureNDELLE, le cen articles est déj trop connue r qu'ilprise teaboites convenables pour les fami {soit nécessaire d'en faite mention, Lechoixdamodérés. JOHN DOUGALL. Th vs el des articles en Epiceries qu'il
* GAL sofire on venle peut être examine, il n'on cide

Len plem À ce qui peut dire trouvé en ce genre a
| Montreal. Chaque article est garanti pur el rien
“n'est falnifié : ni on leu de 6 plaindre,

gant mera remis.
Te prix du meilleur Café gritlé etmoule, a

: nd

 

  

 

CHANDELLE.    
  

    

        
affaire de JOIN H. TEBBETTS

Bangueroutier.
VIS est parle présent donné, que

 

)
Ie Sonn. |

 

‘autre TIé en propartion.
‘Tone les articler qui sortent de son magasin

((rorlent son nom eur l'enveloppe. Les familion
“qui ont besoin de cos objats foront bien d'entrer
ches lui et de voir par elles-mêmes. Les mar-
chande de [a champagne seront approvisionnés
en gros à des prix nindérés.

JOSEPH NICKLESS,
Rue Notre-Dame, No. 116.

Mantréel. 21 nav 1843.—27dn,

EN BANQUEROUT |
Daus lafhire de GEORGE BOXALL,-

Bunquerontier,
; A eat par le prdsent donne quele sone

signe a ét} dument nommé Syndin pour !
administrer lee biens dé la dite banquernuts,

Je Le TEVU.
Syndic

  

Montr:al, 19 nov 1843.—27ds. 18 déc.-j.  4
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. 1
BRASSERIE CANADIENNE, ||

Fanbourg 8t. Joscph-_ ‘|
Ju le plaisir d’annoncer à mes compatriotes

qu’eutre les LiquEurs Francatess, je co

fectionne maintenant de le Bière, Je
air & ceux qui voudront bien 1”
bière saine, agréable, forte, d'une cuulour Bat:

teuse et d'un clair fin. Ma méthode de fabrica-

tion est bésco aur l’élude d'innagpbrable» essais

et des méthodes vuivier dans les paye les plus re-

no pour la confuction de colle buissnn aie

oi qua sur les divorses applications das provedés

chimiques que me fournissent les savans fran-

ais, angl
matière. ; !

La béèra est un liquide qui ne saurait wer

  

 

  

 

  
   

 

'

  

prendre faveur en Canads, puisque prise avec

modération, il ne peut qu'être d'un excallent

effet pour les consommateurs. Et c’est l'apinion |
du céièbre docteur Frank que ‘la bière est le

boisson la plus avantageuse quel'anait produite: ||

para nature, par ses parties riequensés, elle

étanche mieux le aoif que le vin, elle contient

besucoup de parties nutritives, ct ele rompla-

6e chez beaucoup de personnes des alimens plus

volides, Elle est composée de sols, de parties ae-

ques Tésineuses où nutritives, et d'une gran:

le partie d’air fixe qui, par leur enion, ent pro:

duit une fermentation vineuss et an esprit or

dent, lequel, combiné avec les parties résineu-

ses du houblon. denne du ton auxfibres de ]

tomac et plus de vigueur que le vin après le fa-

tigue ; elle est aussi pius digestive, carles per-

sonnes eujettge nux obstructions seront plutôt

d'igagées

p
a
r

Pusage da la bière que par celui du
ne Domestique, tome ITT page 140.

    

 

   
  

Les fa « qui ieent de bière ne peuvent

mieux faice que de la prendre en bouteilles, par-

<equ’une pièce, une firis mise en perce, 8 elie

n'est pas vuide dans espace de huit jours, perd

de jour en jour par le dégagement d'air fixe,

{Gaz acide-carbonique) et à In fin elle devient

âpre et plate, la pièce eutvelle été excdilente au

premier abord.
PRIX : 8s. la douz.(les Bouteilles remiess).

10d. le gallon en quart,
N. PIGEON,

Rue St. Joseph,
14 déc. 1843.-j 3

Ligne de Voitnres Verte
ENTRE QUEBEC ET MONTREAL

Le trujet en deux jours.

  

ES Propriétaires informent respectueutement leurs
amef fe public en ge petal, que leurs diligences sont

enoperatrn. Les jours de depart de Montréal et d* Qué-

bec veront tous les MARDIS, JEUDIS et SAMADIS : 1

sera fourni des vo:tures couvertes À touts heure, pour pase

sagers où Lagags ‘’extes**. LA places d'arrêts sur le toute

seront À Berthier cher Mr, G  Matron e-éevant
pocupés par Mr. DTUNRISON, aux Trois-flivières chez
Mme, O>TRU M, où | on Liourera l'agent constumuent, À

Descharabauit chez Mr. MARCOTTE. Las livres seront
ourerts à Montréal dans tousles peineipaux Hôtets.

z  
  

 

| Propriétaires.

 

 

 

  
  

B'adresser à Montreal. chez Mr. Français Benoit, Rue
Capualey peta de laMaison de Duuane où Vieux-Marché.

ICHEL GAUVIN, Quebec,
F. MAHCOTIE, Deschsiobault,
FRANCOIS BEN LFP Montreal
THOS «& 105. LECUMIÉ, do
Montrasl, 6 Dec. 1843.

DAGUERREOTYPE,

SALONS DE MINIATURES DE
I. E INSLEY,
No. 4, Place &Armes

N R. HORSLHY, ci-devant de la cité de
lew-York, qui n apporté avec Jui les der-

nicres amcliorations de france et des Etute-
Unis dans la Photographie, à pris ser lui la con-
duite du dit établisseient, et informe respeclu-
œusement les Dames e: Messieurs de in cilé de
Montrésl, que Lexar prochain, le ‘13 du courant
ils fropose do commencer à preudre des ses-
eemblances d'après un ayatème entièrement nou-|
veau, n8 requérant qu'une siance d'une seconde |
ot surpassant de beavcaup en godt, coloris et
fini &e, tout co qui aencore Ct. produit à Mont. |
résl, par aucun à Par ce procedé on peut.
prendre avec facilité les portraits da personnes!
dentla vue est faible, ou d'enfans, dans une pou
le néance. I! prendra aussi des ministures qui!
pourrent être insérées dans le plus petit loquet.
Aunsi des copies do portra:ts et des ressembian-'
ces de personnes déccdées.

41 Dre même à 25, 0j0 au-dessous des prix ordinaires. CHAPELEAU & LAMOTHE.
N. B. On rendre l’argent aux personnes no0 | Montréol, 2 nov, 1843.

Conrenue,

Kingston, 11 Nov. 1843.

Lavrz pes Lots sans Hesringoon, (C. E) Pan
Tows 23 Farc.

!
sr
Département des Terres de Ia |

is et Allemands Qui ont traité cette:

À l'enchère,offrant au public de New York des

vrages rares en Théologie, Philosophie,

(auz Ventes Publiques.) les mémoires qu'on lui -

adressera.

ce moven de monter une Bibliotèque précieuse & “nue à tenir son HOYKL cemma ci-devant, et

des prix si maodiques et si au-dessous des frais d’im-; qu’on y trouvers constamment tout ce qui est

portation directe.

pour Dames et M
gné, seront choisies par un
et garanties de QUALITE SUPERIEURE,

salisiailes.

Robes de Buffle et Tabliers.
|PySoussignés informent leurs amis de la

ville et de la campagne, et leurs pratiquos |
en général qu'ils ont maintenant tout préparé,
un grand et superbe assortiment de Rosce px.
Bureute où Tavuixns de voitures manufacturés,

{avec les plus clegantes et les meilleures Pelte-'
ries, lolles qu |
Pécan, Wolverine, Chat Sauvage du Canads et|
de Russie, d'Ours blanc et Noir, Peaux de Loup:
tointes st naturelles, Lynx, Bavanily et d'an-,

| cola-

 

PORTRAITS
Par le DaguerreotyP®

VE" toutesles boautés des coulours maiu.

A relles parlo Doct. L. M. CYRUS Joven.

des couleurs.

    

 

Wwur du procède ; ;

Cer portraits sont fails de toute dimension de-

puis l'épongle de chemise jusqu'é 2 pouces, ce

ani est plus grand que tout cs qui à «té fait jus-

qu'a ce jour.
N. B/—lusir.amens complets de Dagnorreoty-

pe avecl'instruction pour s'en sorvir. Prix mo-

dirde. L

| Horn ox Rasco, 11 Dée.-j.

  

 

—»e pLUS—
i Un grand sssortiment d’Habillamens en Polle-

ee = —— | Lories pour voyager dc. Gantelots, Boas, ot leur

MR. KAHN, fond ordinaise dv Pelierise pour Dames et Mes-

Wentiste Françuis, sieurs, _avent—

CHEZ MAD. ST. JULIEN, Quelques Ballots de ROBES de BUFFLE
Rue Saint Gabriel, -

Il nettoye at ploinbe les Dents, d'après au nou- garanties du Nord-Ouest, d’uno qualité supé-

 

voau procédé, reuse. C- H. MEAD & Cie.
DEnTe ARTIFICIELLYS posées et garantios, 16 nov.-dz.
11 Déc--j-

AVIS PUBLIC
DATERde ce jour, je ne serai response
ble d'aucune dette contrac'ée en mon nom

par qui que ce soit, aans un ordre signé de ms
main, Ai n'autorise qui que ce soit à gérer mes

affaires.
ANTOINE J. VOYER, M. D.

Lavaltrio, 3 Nov. 1843.-4j.

 

I ES oussigné & reçu Mardi et Vendredi par

À le Britannia vne certaine quantité de cette

Éau, dont l'efficacité est oi reconnueettellement

appréciée, qu'il est inutile d’en énumécer les

vertus.
43. par Doz, y compris les bouteilles
Le. par Gallon en Cruche.

W, H. MACNAMARA.
Agent, rue St. Jean-Baptiste.

$ juin 1843.—i,

I E Soussigné a l’honeeur d’informer ses amis

4 et le public en général, qu’ils ouvert de

nouveau un hôtel connu sous le nom de Price

| Acarat, dans le maison faisant l’encoignuredes
rues dufieuve et St. Auguatin, tout devant le
Marché, et qu'il fara tous ses efforts pour miéri-
ter la continuation de l‘encouragement qu'il «
toujours reçu.

ALEXIS PELOQUIN.
Sorel, 15 juin 1843 —22.

John P. Ashton,
Manufacturier de Chapeaux à Patente,

 

    

 

 

et lous caux qui peu-de les produire sa
5 sont avertis devent devoir à lu dite succession

venir payer sans délai.
mor “CHARLES EMOND,

Curateur.

Berthier, 31 saut 1843-4].
 

Exécutear Tostamen-F. Soussigné nommé
de fen AMBROISEtaire au Testament

 

SENECAL, ci-devant Marchand à l'Acadie, et Manchonnier.

donne par la présente, que toule personne -

qui aurait des reclamations contre le ditfeu Am Rue NorszD AME,

  

 

broise Senécal aient À fee lui présenter sous

plus court délai, toute lettre devra être affrenchie.
J. B. SENECAL.

St. Jean-Baptiste, 5 Nov. 1843.-9j.

Recommencé les affaires dans cette bran.
che, et sollicite I'encouragemant de ses

anciennes pratique: ros, los
| citoyens et le publi ‘|

AVIS. itermination de ne faire
| tant, et ses prix esronttrès modé

  

 

  

 

 
 

 

D tdi : = *|, TI reçoit des commandes pour toute espèce de
payer immédiatement au syndic soussigné qui | Chapesux, Cuquetton, & oy ot les commandes

est saul autorisédonnceSSON. ‘sont exécutées à demande sans délai.
; LR.) N. aim)

Montréal, 24 mai 1843.—j.

ee

errr| .

Ve que MARIE DUFAUX dit LAMARCHe E Sami. re ussorli-
à laissé me maisonsans cause légitime, j “ment o re ot étendu de BIJOUTE-

préviens tous ceux qui lui avanceront, que je n©; LTR, vient de recevoir une quantité de MON-

me rendrai responsable d'aucnnes dettes qu'elle ÊTRES en OR et en ARGENT de diverses qua-

pourrait contractor SAMABLEDUPRAS. fitéæ, horizontales et à cilindre, qu'il gar

Montréal, 9 aout 1843. 10. C bonnet.Une déduction considérable à été fuite

LIVRES ETRANGERS. Il continue à réparer lon Montres et à exéco-

LE Bibliotéquer de personnes émigranes, en : ter tout ouvrage en Bijoutarie et_en Orfèvrerie.

voyage on décédées, qu’on cxpose si souvent L. P. BOIVIN,

hare off hy y pe Rue St. Paul, près du
Marché-Neuf.

  

  

  
  

 

Médecine, {|
à remplira 16 nor.-i.

HOTEL 4 SOREL
E Boussigné, établi à Sorel depuis vingt

verti le public et ses asie qu’il conti-

 

Lois et Sciences générales, le sou:

 

 

Les Collèges, les Maisons d'Education et les

Amateurs de Littérature, apprécieront sans doute - ans,   

jj necessaire aux voyageurs. . ;

J. C. ROBILLARD, |" Lis y trouveront aussi de bonnes EcuriesFoin
Ne. 104, Muiden Lane, N. ¥.+ et Avorne pour leurs chevaux.

Oct. 26, 1813. CARDIN.t6Nov-.} P.L.

Montres ¢t Pen s Fines TT WouvelétablissementdeRelieur.
Montres d'Or de $25, $35, 850 d $100.
Do d'Argent de $10, 820, $30 d $50.

LES Soussignés informent très respectueuses

UsS1 Pexpures Faaxcaisks des goûts les
ment leurs amis et le public en général ils

viennent d'ouvrir une boutique de Relieurs, dans la

plusrégente. “Toutes les Pendules ou Montres ‘| rue Sie. Thérôte, vis-à-vis les Imprimeries de M.

jeurs importées par le Soussie  M,starke et Cie, et de M. Louis Perrault,

fabrieant d’Horlogerie, jouvesges de toutes espêces appartenantà leur bran-

ensaeront exécutés avec célérité et dans les der-
prix les plus réduits.

  

    

    

 

Le tout au prix en gros de fabrique et par 1 niers gobts à des

Ps

J. C. ROBILLARD, TILE Soussigné prend la libert: d'informer lo

No. 104, Maiden Lane, N. publie de la ville et de la compagne, qu'il

Oct.26, 1843. ita loué de mouveau je lucal spacieux qu’il

 

 

 

 

 À Vendre à dec priz détermiace.
CONDITIONS: |

Oo ne recevra pas d'argent pour le prix d's
chat par installements, mais tout je prix

d'achat soit on argent vu en Nerigt de Torre de- |
VER êlte [IY au bps da la vate, :

L'asquer-
d'achat, qu
session des ‘Terres g::il aura achetés,
arrangements seront faits pour lui détfivrer sa |
patente sans déiai.

Les applications por acheter des terres ve-
30nt reçues au bureau de l’Agent rési'ant dans
Va locélité, le où «vaut le 4 Parier prochain

TOWN LOTS.
. Serand Rang.
Numéros # ¢ 12 nclusivement (£6 chaque).

; Troimeme Rang.
Nam“ros |<, 19, 20,42 à 45 incivaivement,

@ (£6 chaque).
| Quatriims Rang.
Nuinéres 35 2 40 inclunivement (£310 chaq.)
LL Cinquieme Rasg.
Numéros 47 à 54 inclumvement (£4 10 cha;

Krei‘me Rung.
Numéros 59 à 63 inciusirement et 77 (43 10

shaque.)

  

 

  

 
 

; Srpticme Ranz.
Nemeron “0. bd inclusirament. 33 4 91 in.

slumvement (L3 10 chaque.)
| Huitième Rang.
Numéros 95 à 103 inclusivemient, 109 à 117

inclussvement, (£B 19 chaque;
Neurième Runge

iNuméros 118 4 127 inclumvement,
ucluviveueut (£3 10 chaque.

PARK LOTS (à £19 choque,
Numéros 1,2, 6, 7, 5, (dans le 10s Rang).
Numéro 9, 11, 13à 16 inclusivement, (dans

Le 11e Rang. |
Numéros 17, 18, 92 & 24 :nclumvement, Claus |

le 12e rang ) i
Numéros 95. 26, 30 « 32 inclusivement, (dans |

to 130 Baux.

 

isda ua  
Numéroa 33, 34. 35,37 4 49 1nclusivement, | >

(dansie Lée Rang)
Numrros 41 a 48 inclusivement,

Reng).
Aussi los Lots suivame dans le Townehip de

GobmascussTka, u Nix chelins courant l'acre,

sous los mêmes conditions.
ine rang,—51 14 (100 âvres) Elsa

acon) N 4 43 (G0 scree)

fdaus le ISe !

Ime do
etes.)

éme do Ni deEl so (us actes

Pour être insctre cans lo Times ot La Miner

ve, de Montréal
 

 

 

VIS. — Quiconque fra CRÉDIT « MON

NOM, sant an ORDRE. par éarit, ne pouers
eue pajé par mois

a MM.les Marchands de Montrial et de Québec,

de Ju fabrique de ftenauo de Paris,

|

14.200 acme), E 2-3 15 QI - gaitkere A Met LAS

SU , ‘| oecupait etprend occasion de témoigner sa re.

AGENCE A NEW-YORK. {' connaissance de la part d'encouragementqu'il,

À réduction consid: rable qu'on vient de faire a reçu depuis qu'il eat entré dansles affuires, et

mir Tes droits d'importation au Canada, offre |
  

en méme temps il réclame ln continuation.

L'assortiment des LIQUEURSet dexVINS ain!

que d'EPICERIES qu'il a maintenant en main

sunt de la meilioyre description, lesquels il ven-

dea on CRUS et en détail, à aussi bas prix que,

si grands Ju Marché deLes avantages
Nee. York.

© recevia wn regu an payent le prix , La soussign: replica connne ci-devant, à ven
attra & méwe de prendre pus :le privée où à l'Encan, Yous les ordres qu’a lou autres engages dans co gents do ennmerce,

et des {voudra bien iui confier.
DAVID MACKAY.

Epicier.

Rue St. Jean Baptiste vis<é-visle mur du

Couvent de la Cosgrégation. |

200 carre Grande MORUE se 6 février.—j. i

J.C. ROBILLARD:. t
Taept |

  

ID quitlaux Petite do d | PEINT URE ET DORURE.

Receiutnont rogus et a vendre par ° W.& J. H. HARDIE,

J.D. BERNARD, Peintres |

25 sept De Maisons, d'Enseigues, de Voitures et en

Ornements.

: NFORMENT respectuensement Je public

 

Qu'il sont prêts à ex: cuter lout ouvrage en

lente, auortie | fuit do peinturs, soit Unie, de goût ou en orne-

Pierre à Moulauge françaine. nents, d'une mantère qui n'en c/de en riun à cs

J.D. BERNARD. qui pout être fait en celte cit. ;
| Traneparente pour chassis dec, exéeutés our

dif@-rena patrons d’une manière élégante et dans

"ROUE A BLU'TEAU de Blackinore, à pa-

25 sept.

 

 

À Vrwtre par le Soussigné : le dernier goût. u
‘ GOOC Y races d'ETUFFE du PAYS, Fla peindront aussi d'après tous lux goûte, des

Cire. | Bannéres ou \llons, pour sssoniations vu so-'po!

 

$00 doz. OU'ATE en Rouleaux. pour les particuhers !

J.D. BERNARD. | Ein désirent qu’on fanse attenti

. gras oxécotées par eux en retiof, qui pour lélés

‘| gance ot In dures ne peuvent être surpasabes

Récemment Reçues: ar qui que ce soit en Amérique.

E" À vaudre aux imageains de J. D. BER- "lin imitent diffécens bois où marbres dans

A NAR : un genre Kip eur.

Quelques dous-unes de Belles 4
Bottes Fruugaises, |

  
25 sept.

 

Deux mille Chaises
N Cannes en Jonca on zn bois à vendre à

leur <tahiiseemant, rue du Collége, où on

voir des échantillons de leurs ouvrage
W, & 3.18, HARDIE, ‘

Rue du Coliége.

AUS '
Quelques prurea de BOTTTENES en DRAP |pout

pour Dames de la méme fabrique. ‘
IE PLES ee he

dg panier de CHAMPAGNE de grmie 15 juin. j.
CINARS,   

 

Qua, vensnt directement de MM, LEE TOUL _ ee

Ps Fais, de Rberme. i| On prépare pour in presse,el sera publié

20207 | d'automne prochain, à Londres, en tras

volumes 3 orfavo.
Thirty years Diary,

OF THE LATR

COLIN ROBERTSON, Esquire,

Cf the Honorable Hudsen's Bay Company.

ET ourrage des plus intéressants, fora un ta

* bless clair at hislgrique des compagnice du

«Nord-Ouest, et de la Hele d'Hudson, tant avant

leur union, el il contiendra p' cone

ines de lettres of du piéces auibentiques qui en

déveleppernnt Jr sujet

Caux qui, soit dane Montréet
1 tirndu Canada, désirrsient en n

ANXENSOIRS et NAVETTES pur er-
A gent cœsié, fabrique de Paris, a vendre’

par J. D, BERNARD,

 

9 nov. um,
—

£8 FRANGAL|
3. D. BERNARD,

 

NbN, à vendre per

8 nov, Tam.

PENSION. ‘

1 *N1 on DEUX Dawes on Urwotencere gui |
: voudraient ne faisrer dans une fatnille pri-

 

   

 

il
vou trowveront une pension fort desirable Ans} exemplaires, unront ls bonté d’savorer leurs noms

G. BEAUDRT. {jrla rie Norn Dame. S'adiever do wits au flu

|

ot lear adresse à l'éditeur du Herald. |

| renu de la Mineeve.-3 pet. | 10 aoutJ. |

| urs i commencar du R7 du courant, à l’Acodé-

|
Hure DE Sarnpoux, DouaLE CLARIMIEE,

CHANDELLE ADAMANTINE,

Hougies de Cire, et à Mèches Cirées, et pour

Fenaux de voilures. ;

LE soussigné, en offrant ces articles au public

doit sjouter qu'il les garanti, et particuliè-

rement l'huile de Saindoux, comme étant aussi

bonne que celle de blanc de Baleine en raison

dela manière dont elle est préparée, ce qui la

rend supérisure & toute huile de Suindeux im“

port © on ce pays. ;

La Chandelle dits Adamantins, est aussi re-

coumandable, car ello réunit toutes les qualités

du Sporma-cæti, etil n'est pas non plus néces-

snire de la moucher, ot le prix eat de moilié au-

dessous de l’Eutre. Manufacturée par
JOHN MATHEWSON,

Rue de d'Inspecteur-

Les commandes laissées au magasin de Ma-

thewson & Sinclair, rue St. Paul, seront pone-

tuellemont exécutées. ov.

Montres d'Or. &c, &e,

ECUpar le *Rory O'More”et autres arri-

vages réconte, une quantité de Montes

ex On, Patent Lever, faites à commandes ; Pra-

TBaux da Papier Mâché, vernissés ot de première

qualité et de patrons nouveaux ; Candélabres à

trois et quatre branches, d'un nouveau genre

ot rernissés avec de la laque ; un nouvel assor

timent additionnel de Lanres SoLainEs, nouveau

patron ; avec ssortimont eplendide de Br

Jouremixs de. &c., le toutest offert en vente à

be prix.
G. SAVAGE & FILS.

Montréal, 28 sept. 1843-—j.

$400 de récompense.
VW", queje euix convaincu quele feu a été mis

à ma Boutique et Bureau, sur ma Carrière,
par une personne qui m'en avait ménacé avant,
pour me nuire dans exploitation de ma Car
rière, je donne avis que j'affre cent louis de ré-
compense à celui qui pourra amenerle coupable
à conviction.
Gnov. 1813. F. PERRIN.
a

eet

EL. Soustigné ayantloué cette grande et nou-

velle Voute, appartenant à Hubert Paré, Ecr.

située dans ln rue Pointe à Callière csi près de re-

cevoir en Hangarage, toutes espécesde Provisions,
rains fe.
ELil offre à vendre maintenant FLEUR en quart

et toutes sortes de PROVISIONS, ainsi que Robes de
boul de chevreuil, peaux de bœuf repassées, etc,

prix modérés et à des termes aisés.
PHILIPPE TURCOT.

Montréal 28 sout 1843.—stm.

  

  

 

  

 

E Soussigné donna vie public que confor-

tment a |*acte de dissolution de sociité,

© entra TURCOT & BERIEAU,

q utorisé à réglor les affaires do In

dite société; et que les livres de compte

appartenant à la dito Société étant en me

possession tons ceux qui doivent à la dite so-

cièté nont price de venir régler au plus tôt, à mon

Bureau Rue Pointe à Callibres et ceux à qui

elle est endettéo, de présenter tours créances,
PHILIPPE TURCOT.

   

18 sopt—i.
rer
Aux Marchands Canadiens,

MANUFACTURE DE

Tabac à Fumer, Tabac en Poudre, et
Cigares.

L’: Soumignie sont prêts à recevoir des
ndes pour les articles auvdits. Leur

labacest manufacturé sur un principe entière-

ment nouveau, sons y ajouter aucun mélange

ucune eubstance vonisneuss, et its le garan-

sur ce point. D'sprésle facilité qu'ils ont

 

  

  

sont determines i
n'offrie au public que des articles d'une qualité

Qui teur assurera l'encouragementtant des com-
merçantsque des consommateurs.

VASS & Cie.
Rue Saint.Joseph, No. 13

ainsi que de ls Havane,

19 juin

ES Soussignés reçoivent maintenant leur

assortimnnt ordinaire et étendu de

QUINCAILLERIE
De Birminghom et de Sheffield, ainsi que de

Ferronnerie $c.
Savoir: .

FERd'Angleterre, de Suède, ot Feuillard rafiné

Acier de toute qualité,
Pelles et Héches,
Clous et Carvetlos

Fetblanc, Tole du Canada et sutres, Cordage,

Traits, Chaines à Bœufs, &e. Anclumen, Le.

ton, Potle: , Plombà tirer, objets en fon-

te, &c. &c. Cablen, Chaines, Ancres de toutes

grosscurs,

 

 

 

—Atsm— ;
Un assortiment permauent de Clous coupés de

““Benver Works.”
BUDDEN & VENNOR,

Points a Callicre.

15 mai uj.

Cardes a Laine.
LE Hou. és continuent à manufaclurer

el ont constamment « vendre un grand as-

sortiment de
Carpes A Mains ET PoUR MOULINS,

Dune qualité supérieure.
BUDDEN& VENNOR,

15 mai=uj Pointe u Culliere.

MUSIQUE.
N R. TOUSSAINT CHERRIER, organise

de la Cathrdrale offre d’sccorder len
nos à l’année à raison de $4. 11 se transportera
au domicile des personnes chaque muis pour vi-

aiter les instruments, et y faire les changemens
Il accorde aussiles orgues. I| peut

toutes les réparations nécessaires À,
struments de musique qui sont cassés

mauvais ordre.
er «« Jui même rue St, Denis, vie-à-vis

T aout.

 

 

  

    
   

  
Brasserie de Gorrle,

Entnée RuE SarnTE-ManiE,
Faubourg Québec.
MONTREAL.

A"de promitre qualité en futzilles ot en

 

bouteilles au prix ordinaire.
Ale en houtrilles ompaquetés pour étre expé-|

dise à lu campagne. ;

L’Als en bouteille est particulièrement recom-

mendre a l'attention des familles et des hiteln.
19 juin—).

LA MINERVE,-DECEMBRE1843.

|

  

VENDRE.IMMEUBLES À
 

    
 

À Ventsdes opti aesnundésignéss
Qui devast avoir lieu vers lo 13 octobre cou-

rant, est renuise A une due qui sua annonces
plus turd. 9 oct.

 

LE IMMEUBL' 3 ci-après désignés, dépen-
dant de la Succ: “rion de feu SOSEPIS-TULS.

SAINTDROLET, Fca, scront mis en vente, d’au-
jourd’hui su QUINZE UGTOBRE prochain, dont
nolice desjours des ventesseront donnés par avertis-
sument, (pourv qu’il n’en soit pas disposé avant
par Vente prirée),par les Soussignés, en leur dite
es-qualité. T'outes applis eoncernant ces im-
meubles, pourront fires faites aux Soussignée à

Montréal; à Ar. J. B. E. DUROCHER, à St, Char-

les, ou & MM. Cie. DroLET et Ü. Kimeen, à 5t

  

ie
{. Uneexeellente Terre, à le 3me Concession de SL

Mare, en haute cullure, de 3 srpente sur 30, voisine

de J. Bte. Robert et Janvier Beaudry, avec maison
grange,étable etIniterie dessus-érigées,

2, Une do. au tirsnd-Rang, en lo paroisse do la
Préseniativn, da 3 arpents sur 30, voisine de Jo-

soph Chabot et Bte. Blanchette, avec maison, gran:
ge, établo et écurie uttensntes.

3. Un lopin de Terre, au Pantage, au 5me rang,
,en la puro de 81, Charles, en prairie, 1 d’arpent
| de front, sur le profondeur, à former environ 20 ar-
{penta et 35 perches ex: superficie, voisin de Joseph
i Petit et Joseph Benoit, avec une bonne grange.

4. Une Terre à bois, 5me concesion de St. Denis
de 2 arpents sur 3), voisine de ClaudePudoroir, et
de Mr. Deschambault, sans bâtiests.

5. Une Terre, à St. Pie, au sud dela rivière, en
bonne culture, de 8 arpents de front sur 18 & 19 de
profondeur, bornée à la montagne d'Yamazks, voi-
sine d’un côté au Capt. Lalime et Joseph Lavigne,
avec maison, grange et élable,

6. Une Torre, au mêmelieu, au nor ddela rivière,
en bonne culture, de 3 repenle sur 30, voisine d’un
côé, de P. Du sens, Averune rpacieus emaisonde
commerce, à 6 arpents de l’église,
écurie, grange, élable, remise el laiterie,
bon ordre.

7. Deux Terres,au mêmelien et à la même pla-
ce, chacune de 3 arpents sur 30, nes de celle
i-hant mentionnce, une grande partie en culture,

vis-u-visle pont de plage, avec iuaison et élable sur
l’une et l’autre, tna écurie,
8. Un beau lot de Terre, nu village de St. Pie,

près de l’église, de 380 pieds de frout, sur Bu pieds
de profondeur, borné sur deux rues et voisin de Mr.
Senécal, sans bâtisser.
9. Deux Fmplacements,situés au mêmelieu et à

In même pluce, de 45 piede de front sur GO de pro-
fundeur chacun, voi de La. Guillet, avec une
maison et lable.

10. Un Emplacement, silud au mêmelieu el à la
même place, de 45 pieds de front sur 60 de profon-
deur, avee une jolie maison, ge et écurie,

11. Un lopin de Terre co reble, au sud de ta
rivière, en face du pont de péage, prés des moulins
à farine, où 26 trouve une superbe maison de come
merce de 70 pieds sur 40, avec d'excellentes caves,
une polasserie et perlussière, Avec faure et fournaux

complets, cuveset chaudières, cendrière, | hangard
À 2 étages, lavanderie,luiteric, glaciere, remise, éla-
ble, éeurie ot un superbe jordin, compiante d’arbres
(ruitiers,

12. Le beau pontde pénge, érigé audessus du

Rapide-Beauregard, sur la branche sud de Inrivière
d’Yamasks, en le paroisse de St. Pie, près de l’église
et des moulins le, en vertu d’un acte du par-
tement provineial de la 2me année du règne de fn
Sa Majesté, Guillaume IV, avec ses qunss et che-

'enus,

Emplacement, au villege de Verchères.
on et autres bâtisses.

14. Six Lots de Terre, dens le Township de
Milton. Partie de ces Lots en brulé et en culture,

   

  
  

     

  
  

   

 

   

  

"

No, 17,—200 acres dans lo Sme Rang.
9-19 « ss fats Nod.
13,100 © “éme ¢

12-100 «4 Tme “ «
16-200 « “ Bme © “
7,200 * “ Omg « “

15 Un superbe lopin de Terre, situé à Waterloo,
dans le Township de Granhy, avee une jolie maison
ot autres dépendances, ci-devant lu proprieté de
Loranzo Wells.

16. Trois Lots de Terre situés dans le Townehip
de Buckingham, sur la rivière Outaouais, suvoir,
Lois Nos, 22 et 23, dans le second r et Loi
No, 24. duns le ter rang. Chacun de ees Lote mee
sure 200 acres.

JOSEPH MASSON,
3. T. BARRETT,
B. H. LEMOINE,

Syndics de la Succession Drolet.
14 Août 1843,

   

 

AVENDRE,
CETTETERREdo prix maintenant occupée

prèsr Mr, Pritir TooFPATETTER, situs
du village des Codres , paroirse de ui
contenant 160 acres, dunt 130 acres sont
la plua hante culture, avec tune Matsoxs,on pierre
trés cotamode ot tris biens distribaee pour une
nombreuse famille ; elle & une oxcellen eo rave,
et elle été sesupue avtrofois comme magasin.
Adjaçant estun Janpix complanté de pommiers
de choix.

Les granges, les éouries, et autres batisses,
anni que los clotures quientourcntle terre sont
en bon ordre.

  

Aras!
Tous lex agree do furme de Loute dicription

tous en bon ordro.
Un titre incontestable sers donné. Et pour

da plus amples details wadromer à M. Foorre.

 

reeren sur los licux eu ou Sonssigné.
M. J. HAYS,

Au Purrau de l’'Aquedue.
Montréal, 14 «: =j.

Tirage au Sort,
N R. F. L. GENAND ulito en vente an moy-!

en d'un l'ikaus au Sort, 38 avs de terre
dont 18 de 40 » Et et 20 de 41 wm 52, friennit

rus de Jo torre do fou Mr. GEORGE FUL-
UM,située au Courant Ste. Marie, près de

cette Cité, entre 38 Sonacriptours, A £20 chaque,

   

| payables en quatre payement tgaux de £5, dont
lo premier sera «déposé avant le “l'iraga, et len
trois outres se feront annuellement, rann intérét.

Len Rouscripteurs n'auront pan de lois et ven-
tes à payor, Mr. NAND 89 propurant de com-
muer les droi eurioux avant lo Titage-

PLAN ite LATS à été dépose en l'a-
aude de Maitro J, A. Labadie N. P., où 1} pour-
tu être examince

Avis soru donné aux SNouscriptours le jour que
le Tirage aurs lion.

Pour plun amplon informations, r'adrotecr au
soumign: en son étude, rue St. Jacques,

J. A. LA BADIE, N.P
Montréal, 38 juillet 1843.

A VENDRE,

   
    

   MLLE. ROCK,
enseigne is Harpe, lu (uilare le Piano et.

us corne hat
  

ECHVRAles jeunes élèves pour les clsaren,
du CHANT, tous los MEncanpis et Saut

mie de Danse do Mudme, (111.1. tue Notre-Da-:

me. NO, tUl, entrée par ls rue St (Gabriel,
Toone peivies donndes i domicile à le ville

ou i la campagne.

26 nept jp

JOSEPH HORNER, |
TRINTURIER.

Rue Notre Dome No. 184,
Fiona les imarebande drapirre 61 les Toney:

repre le TRAP a chavy #1 a froid et lu)
emaveaulustte of WE ROUTER coker)

LI natoyr Jes habits of fait disparaître teutes les tsshee’

  
  

  
 

gen catle propriété située dans le Quar
tier de la Reino, prés ducanal, consistant

en une mainon, écurin et an grand verger, main-
tenant oncup: par Turton Penn, écuyer, en)
un inngerin biti en pierre, dernièrement occupé
par Merarn. Forguson, Millaret Cie, merchnndre
expéditionnaires. Le ver: + peut être diviré en
VINGT-QUATRK Lota à raTiR, borné par devant,
nr la rise de In ** Con mn côté par la
* rus Gnotge,” et de | porJa ‘ rue Prince,”
et pardorriére par la propeioté appartonant aux
héritinra où représentants de John Douglass.

Vas muinon et le verger secant Ioués puur une
ann on dos conditions trés-Mibéralen.

Pour plus amples informations n°
nouraigné, à la Banque de Montréal,

   
  

 

   

 

  resser au 
   

A VENDRE,
EUX TERRES de six acres do front, cou-
tonant 440 acres, situdes dans 1a pareisse

de Soulunges divisions par un chemin qui con-
il, savoir

une maison en pierre solide-

 

  

 

mieilleer ordre possible,
La terre No. 22, à une petite maison de ferme,

&c, &c
Los doux terres seront vendues séparémentai

on le désiro.
Le chemin de bois qui est maintenant en con-

struction passe a six crew de la uvaison, et par
leur proximité des Cascades, ces fermes seront
une acquisition profitable.

Les termes de psyemonts seront faciles ot on
obtiendra un titre incante: Luble.

Pour plus amples informations s'adresser au

propriétaire ÉLiAAAU DAYS aur les lieux, ou
a M.J. HAYS, au Intreau de l’Acqueduc à Mon-
tréul, rue Notre-Danie.

19 oct--je

 

A LOUER,
Jr ter Mai prochain, pour la me-

dique somme de 410,le MAGASIN qui a=

voisine tn bureau de Pierre Richer Ecr, rue 81
Paul.—S’adresser sur lon lieux,

19 oct.

 

   

A LOUER,
it DEUX MAI:ONS agréablement oi-
3: tacos mr le rue Foretier, pros du Cotesu

Buron, à trois étages sur l'arrière, avce galertes,
at à deux élares sur le front, avec un jardin de
ptoisance à chaque ; vu y a une belle vue de la

cite ai du payv environnant, y a nino vtable à

chaque avèc remise &u. La loyor cat à vuprix
très modéré.

S'adreaser à
LEVS HODGKINSON,
rand: Rue du Faubourg

St. Laurent, Ne. 23.

  

 

18 Sent -j

A LOUER,
POUR ne ou plusicurs annéus.— Une

ia MAISON en pierre, d'un étage, silud
sur la rue des Counnisraires, aveu UN

TERRAIN VACANT, witné
Paul pres del'église de Donserours.
lieux aust Irès Lien connus pour être avanie-
Roux au commercede grains et de bois de Sciage
et de chauffage ayant été occupée de
plusieurs années pour ln commerce de ce genre.
Possemion envier mai proclhum

H'adronser au buresu de la Fabrique, Place
d'Armes. 2 mars.—j

   

  

DR. WOLFRED NELSON,
PETITE RUE ST. JACQUES

Encoignure nord de 13 rue St.Laurent, vis-a-vis
l'Etude de J, A. Labadie, Ker

A! #14, Médooin et Chi-
BY rusgion Franguin, de la faculité de Méde-

cine de Paris, licencié en Angleterre of en
Canada, &c Muison de Mme Veuve DxLoane
au coin des rues St, Leurent et Craig.

!7Tavril 1813

   

 

   

  

  

HORACE NELSON, M.D.
Office aveceslledu Dr. Wolfred Nelson

Encoigoure de la polite re 51. Jacques entrée
St. Laurent. 7 août.

Dr. DKOLET,
Av coix prs Ruks McGEt ST. Jacques

Près du Marché à Foin.
4 mai —j.

G DE BOUCHERVILLE,
AVOCAT.

Rue Craig, No. 41, rie-d-cis Mr. de Blewry.

 

 

 

F sonsaign- à maintenant son étude en la
Maison de Me. Easton, Avocat, au coin

Nord-Est de lu Place «Armes, petite Rue Saint.
Jacques,vin à-vie le Pignon de la maison du Dr
Arnoldi,

In OVIDE LEBLANC, N.P-

  

  

HOU LL,
NOTAIRE.

Instrumentant les deux Longues.
Entrée Quest de la rue Notre-Dame No, 204.

Vis-d-vie L. S. MARTIN, N. P.

GEORGE SCRIPTURE,
CHIRURGIENDENTISTE

"des Dente naturelles ou faites de Minéraux, Une
iv ou ie Hatelier entier, monté en or. II remplit

lesfenvi es avec les incilleura matériaux,
erèté proue de la Chirurgie Dentale €st Is plus importante.
Nes poix «ont très sandérés et var

—»a demeure est ue Crai
van, No, 63, vish-vis

LDOUARD BOSQUI,
MEUBLIER.

Rue SAINT-MAURICE.
12 Octobre-um.

| PP. B.DECOUNSSE,
‘ Manchant - TAILLEUR,
. Knevignure des rues St, Jacques et St. Joseph

Crim Nord de La Place @Armes ©
Od il est prél a fournir maintenant Lomies sortes

d'Habilemens, à demande el à cour! avis,
21 sept.

MAME ST. JULILN, TE
MAISON DE PENSION.

RUE ST. GABRIEL,
ANCIENNE BATI JU NORD-OUEST.

MONTREAL. 14 sept.

LOUIS BROUSSEAU,
IENAREPREN EUR el Couvieur en Ferr

Mane ct en Bardeaux. S°adtexser ches
M. Durb au coin du Marché-Neui

 

   
  

 

   

 

  

   

    

mai

ECEMMENT reçu directement du lieu
du oru, on boies, un barriques et on quar-

eaux :
Criz0 rougo de la Vendenge de 1840
Château-neué-du-pane de
Hermitage blane, de
Do Rouge, 1837

Cate Rotie, 1840
Hermitage moumeux
Bt. Paray,
Clos Vougeot,
Chambertin.
Champagne, de Runnart pore eifile,
Hock pétillant,
Hockheimer 1811
Mercobrumer 1822

; G.C, REIFFENSTEIN.
8 juin-j,

A vendre au plus bus prix possible,
CUIR pour Bottes, pris pot
Peaux de Chaves,
Bordures do

; G. C, RESFFENSTEIN.
8 juin-j.

Le Sousrigné offre à Vendre :
(IG ARES nupérieurs dit REGALIA.
/ De PRINCIPI,

maison de Londres. .
0. C.REIFFENSTEIN

venant directement d'une BENJ. HOLM
25 mai 184).~  juin j

 

 


